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- - REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE DÉPARTEM[NT D U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE QES DELIBERATIONS DU CONSEIL M(!NICIPJ\L 

SEANCE DU 3 AVRiL 2019 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoîrs : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-032 

DEFINITION DE LA POLITIQUE ET DE LA STRATEGIE TOURISTIQUE DE LA COMMUNE 

Ancien port de pêche devenu une importante station balnéaire de renommée internationale, Le 
Lavandou offre un cadre incomparable de nature et de plages sur la Côte varoise. Étendue sur plus 
de 12 kilomètres, la commune recèle des joyaux soigneusement entretenus et survei11és, vastes 
plages de sable fin, petites criques intactes et sauvages et environnement préservé avec le Massif 
des Maures. 

Ses fonds sous-marins d'une rare beauté sont recherchés par les amateurs de plongée pour leur 
richesse et la limpidité de l'eau. Les amateurs de sorties en bateaux et passagers de vedettes des îles 
ont régulièrement l'occasion d'apercevoir au large les fameux dauphins ; dauphins qui par trois 
ornent également le blason de la ville. 

Le Lavandou nommé aussi « La Cité des Dauphins et des Baleines », se situe sur les bords de la 
Méditerranée, face aux lies du Levant et de Port-Cros et offre 12 magnifiques plages de sable fin. Le 
sable sur chaque plage possède une couleur différente comme le gris, 1e jaune, le blanc avec des 
nuances plus ou moins foncées. La couleur diffère selon la couleur de l'eau, du ciel. Le grain varie 
aussi. Douze noms sont utilisés pour les distinguer de manière poétique : La branchée plage de 
l'Anglade, La familiale plage du centre-ville, La perle plage de Saint-Clair, la souriante plage de la 
Fossette, la charmeuse plage d'Aiguebelle, l'écrin d'argent plage Jean Blanc, la sauvage plage de 
!'Eléphant, la secrète plage du Rossignol, l'Anse du Boucanier plage du Layet, 1a sportive plage de 
Cavalière, la paisible plage du Cap Nègre, la mystérieuse plage de Pramousquier. 

Avec autant d'atout, la commune du Lavandou a mis en place une stratégie touristique dès 
l'avènement du tourisme balnéaire en instituant un office de tourisme exerçant les missions 
d'accHBlf} Ei~Xiffi-mation, de promotion et d'animations et ayant pour objectif de mettre en oeuvre la 
-~I1W!ttrneg,,R~er · d l E 2010 d, 1 l' t· . ' . . l' ffi lr.}g~tl'i!H:a\J.1Ht1lAfique e a commune. n , pour eve opper encore ac ivitè touristique, o ce 
de tourisme est structuré en EPIC. 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

;Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRfi DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDJ, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. [ean-Françols lSAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTJEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-034 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION D'EVALUATION DES CHARGES 

TRANSFEREES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDITERRANEE PORTE DES MAURES 

· La Commission d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la Communauté de 
Communes Méditerranée Porte des Maures s'est réunie le 30 janvier 2019. 

Cette commission est chargée de procéder à l'évaluation des charges des compétences 
transférées afin de permettre un juste calcul de l'attribution de compensation versée par 
la Communauté de Communes à ses communes membres. 

Lors de cette réunion 1a CLECT a décidé : 

D'accepter la substitution de la Communauté de Communes aux communes 
membres au titre de la contribution SDIS à effet du .r= janvier 2019, 
D'accepter le transfert des zones d'activités économiques de Bormes, Cuers et du 
Lavandou à effet du 1er janvier 2019, . 
D'accepter le transfert d'équipements de collecte enterrés de la commune de La 
Londe, 
De mettre à jour le montant des charges transférées au titre des compétences 
« Gestion des déchets » et« Maintien des pistes DFCI en conditions 
opérationnelles » pour la commune du Cuers. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

I 

'Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
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; Le Lavandou Saint-Clair - la Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARIWNDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. [ean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLORENTYa 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération : 2019-036 

FIXATION DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE LOCALE POUR L'ANNEE 2019 

Vu le Code Général des Co1lectivités Territoriales, et notamment son article L.2331-3 relatif aux 
recettes de fonctionnement, 

Vu l'état de notification des taux d'impositions des taxes directes locales pour l'année 2019, 
transmis à la Commune le 15 mars 2019, 

Vu l'article 1640c du Code Général des Impôts, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

DECIDE de ne pas augmenter les taux d'imposition des taxes locales en 2019 

FIXE à 9 307 870,00 euros le produit attendu en 2019 de la fiscalité directe locale, 

FIXE les taux d'imposition des trois taxes directes locales pour 2019, selon le détail ci-dessous : 

- Taxe d'habitation : 
- Taxe foncière (bâti) : 
- Taxe foncière (non bâti): 

12.38% 
17,19 % 
31,01 % 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOJS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 
Hôtel de Ville 

Place Ernest Reyer 
83980 le Lavandou 

1 
1 
1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
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FRANCAISE - DÉPARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD[, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATJUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-037 

ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES ETEINTES 

Le Centre des Finances Publiques du Lavandou a, par courrier du 17 janvier 2019, sollicité 
l'admission en non-valeur des créances suivantes : 

GASQUET Thierry- occupation du Domaine pub1ic La Ramade 2009 et 2010: 27 707.50-€ 
SARL DAYRE ET FILS - occupation du Domaine public 2015: 163.80 € 

Il est proposé au Conseil municipal d'admettre la présente somme en créances éteintes 
(compte 6542), suite aux jugements de clôture pour insuffisance d'actif prononcés à 
l'encontre des débiteurs. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

DECIDE d'admettre en créance éteinte la somme de 27 871.30-€, en raison des jugements 
de clôture pour insuffisance d'actif prononcés à l'encontre des débiteurs. , 

PRECISE que cette dépense sera imputée au budget primitif 2019 à l'article 6542 
"créances éteintes" 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
J 
1 Téléphone 04 94 0515_70 
; Télécopie 04 94 715 525 
1 

: Le Lavandou Sa l n r-Cf a i r 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

F R A VllLE1 DU LAVANDÔU T E M E N T 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPÈU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVA TORE, M. [ean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-038 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2018 DE LA COMMUNE 

Après s'être fait présenter Je budget primitif 2018 de la Commune et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur municipal accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les 
opérations d'ordre qui 1ui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

DECIDE que le compte de gestion du budget de 1a Commune du Lavandou dressé pour l'exercice 2018 
par le receveur municipal, trésorier du Lavandou, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle 
ni observation, ni réserve de sa part. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 1 Téléphone 04 94 051 570 
! Télécopie 04 94 715 525 
' ; Le Lavandou Pra mousq u ier 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR 

D LI V A R 

ARRONDISSBMENT DB TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 21 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. Pierre 
CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence 
TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. 
Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée 
VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absents : M. Gil BERNARD!, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick C.ANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-039 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRA TIF 2018 DE LA COMMUNE 

Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l'assemblée le projet de compte administratif de la 
Commune du Lavandou de l'exercice 2018, et procède à la présentation détaillée de ce 
document. 

Il invite ensuite l'assemblée à désigner Monsieur Claude Maupeu, adjoint aux Finances, en 
qualité de président de séance, conformément aux dispositions de l'article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Monsieur Claude Maupeu est élu président de séance à l'unanimité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1612-12, 

Considérant la transmission du compte de gestion 2018 de la Commune du Lavandou par le 
comptable public, receveur municipal, 

Après s'être fait présenter en détail le compte administratif 2018 de la Commune du 
Lavandou par Monsieur le Maire, 

Après avoir constaté que Monsieur le Maire a quitté la séance préalablement au déroulement 
du vote, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 26 voix pour 
(M. Gil Bernardi et Mme Corinne Tillard ne prennent pas part au vote) 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 

· : Télécopie 04 94 715 525 
' : Le Lavandou Saint-Clair la Fossette - Aiguebelle Cavalière Pramousquier 



All)OP'II'lE le compte administratif 2018 de la Commune du Lavandou, dont la balance générale 
est arrêtée comme suit : 

Section de fonctionnement : 
-Dépenses : 19 221322.63 € 
· Recettes: 20 888 759.53-€ 
Compte tenu de l'excédent antérieur reporté de 392 516.93 -€, le résultat de clôture est un 
excédent de 2 059 953.83 -€ 

Section d'investissement : 
- Dépenses: 5 406 572.36 € 
• Recettes : 5 430 632.66-€ 
Compte tenu du solde négatif antérieur reporté de 48 403.95 €, le résultat de clôture est un 
déficit de 24 343.65 -€. 

Le résultat global de l'exercice 2018 est un excédent de 2 035 610,18 €. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant Je délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
· deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

Il 
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ARRONDISSEMENT Dll TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPÈU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRŒR, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZJA, Mme Josette-Marie 
BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice FLORENTYa 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-040 

BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2018 

Le compte administratif 2018 arrêté et approuvé au cours de la présente séance, a permis 
de déterminer un résultat de clôture de fonctionnement excédentaire et un solde 
d'exécution de la section d'investissement déficitaire. 

Conformément à l'instruction budgétaire et comptable M 14, il y a lieu après le vote du 
compte administratif, d'affecter le résultat qui s'élève àla somme de: 2 059 953.83 €. 

Compte tenu des règles applicables en la matière, il est proposé la répartition suivante : 

Fonction 01 - R.002 

« Résultat de fonctionnement reporté » 

Fonction 01 - R.1068 

« Excédents de fonctionnement capitalisés » 

59 953.83 euros 

2 000 000.00 euros . 
,.,. .,. .,. __ 

2 059 953.83 euros 

Le solde d'exécution d'investissement, d'un montant de -24 343.65 € sera reporté en 
section d'investissement à la ligne budgétaire codifiée D.001 « solde d'exécution 
invéstliss.leN'ilènt » Fonction 01. 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
1 
1 
1 
1 
'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
' : Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle - Cavalière Pramousquier 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

APPROUVE l'affectation du résultat de fonctionnement 2018 tel que défini ci-dessus. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, Je Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.[,· ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

fRANCAISE - DÉPARTEMENT 
VILLJE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U \/ A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 2 2 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD 1, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération : 2019-041 

BUDGET PRINCIPAL - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 

Vu les crédits ouverts au budget primitif au titre de l'exercice 2019, 

Considérant la nécessité d'inscrire des crédits complémentaires sur certains articles des 
sections de fonctionnement et d'investissement, 

DECISION MODIFICATIVE N°2 DEPENSES RECETTES 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CH011 charges à caractère zénéral 
6042 achat de prestations de service +20 000.00 
60628 autres fournitures non stockées +10 000.00 
60631 fournitures d'entretien +10 000.00 
60633 fournitures de voirie +10 000.00 
615221 bâtiments publics +10000.00 
615231 voiries +10 000.00 
CH66 charges financières 
66111 intérêts rézlés à l'échéance +70 000.00 
CH73 impôts et taxes 
7311 taxes foncières et d'habitation +207 000.00 
CH75 autres produits de 2estion courante 
751 redevances pour concessions, brevets -56 953.83 
liC~lide Ville 
ttfft>O~tté!smtat de fonctionnement reporté +59 953.83 
• •.• ~.--; .• a~~&fuent à la section d'investissement +70 000.00 

Sous-total fonctionnement +210 000.00 +210 00().00 -- 1 

' 1 Téléphone 04 94 051 570 
! Télécopie 04 94 7T 5 525 
' ; Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette • Aiguebelle - Cavalière - Pramousquier 



SECTION D'INVESTISSEMENT 
CH001 virement de la section de fonctionnement +70 000.00 
CH204 subventions d'équipement versées +70 000.00 
CH238 avances +50 000.00 
OP911 acquisition de matériel +41000.00 
OP914 bâtiments communaux +30 000.00 
OP915 bâtiments scolaires +20 000.00 
OP916 voirie et réseaux divers +50 000.00 
OP977 travaux de reconstruction suite cat nat +10 000.00 
OP981 complexe cinéma +86 200.00 
Cff 001 solde d'investissement reporté +24343.65 
CH020 dépenses imprévues +39 999.72 
RESTES A REALISER 2018 +327 945.04 +100 000.00 
CH10 1068 excédent de fonctionnement +2 000 000.00 
capitalisé 
CH13 1312 région +100 000.00 
CH16 1641 emprunts -1 600 000.00 
CH23 238 avances +79 488.41 

Sous-total investissement +749488.41 +749 488.41 
TOTAL DM +959488.41 +959 488.41 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n° 2 au budget primitif qui s'équilibre à 
210 000,00 euros en section de fonctionnement et à 749 488,41 euros en section 
d'investissement. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN Q{f~-8-&SSJ]S, 
POUR EXTRAIT CONFORME@,)~~--':~~),_ 

LE MAIRE /:;,,~·< (/ :U~Jf '- ~1.--, 
(e,~Ç :f Vïlé;: C) \ 

~\
-. ·,·•.'i;,1~ti~J21 

1; • .,.,.,~ .•.••. ~1arl~ , 
- 1 1 •,>(o ,~J;:'.;,1 ,;,;;s$f<l~!i, ' \:'\"'"-'""'""''""'~'"'NV '~~1~~t~~·~,y.,,l_ 

<1 Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, Je Tribunal ailj/j/jffj;~~ ; 'Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par Je site internet 
www.telerecours.tt >>. 

· Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

i =~- il 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANCAJSE - D~PARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D lJ V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD[, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEYa donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLO RENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-042 

ARRETE PORTANT AFFECTATION DE CREDITS N°2 

Il est donné lecture à l'assemblée délibérante de l'arrêté municipal n° 201921 en date du 5 
mars 2019 portant affectation de crédits n°2 sur le budget principal pris par Monsieur le 
Maire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de cet arrêté 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DE~§US, 
POUR EXTRAIT CONFORME, _,<;'(îVlJ:~11> 

LE MAIRE ;/ .. ,., .••.. ,... -~- .-:;.;,. 
/.'f.y'' !>. .i,~, ·, «>. __ / f·' >::-•~!-:· .... ~?-~, 

l· ~~,Jô 
« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, Je Tribunal ad-;;;;{;J~:fJ1a;roulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : . 
· date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
· date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecouts citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recohk9tel)Jffit/r'li/oox qui recommencera à courir soit: 
P..lnfl!ll~d~µmotification de la réponse de l'autorité territoriale, 

B3-'¾Mùkm'owllr,tlési'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
, 
' 'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 , 
; Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette - Aiguebelle Cavalière Prarnousquier 
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f. M E N T 1) u V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M.Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLO RENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 
N° délibération : 2019-043 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L'ANNEE 2018 

Après s'être fait présenter le budget primitif 2018 du service annexe de l'assainissement et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par le receveur municipal accompagné des états de développement des 
comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes 
à payer. 

Après s'être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les 
opérations d'ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

DECIDE que le compte de gestion du budget annexe de l'assainissement dressé pour l'exercice 2018 par 
le receveur municipal, trésorier du Lavandou, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni 
observation, ni réserve de sa part 

Hôte/ de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
1 

: le Lavandou Saint-Clair 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

F R A VILLE1 DU LAVANDÔU T E M E N T 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération: 21 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. Pierre 
CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence 
TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. 
Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée 
VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absents : M. Gil BERNARDI, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-044 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT -ADOPTION DU COMPTE 

ADMINISTRATIF DE L'ANNEE 2018 

Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l'assemblée le projet de compte administratif du 
budget annexe du service de l'assainissement de l'exercice 2018, et procède à la présentation 
détaillée de ce document. · 

Il invite ensuite l'assemblée à désigner Monsieur Claude Maupeu, adjoint aux Finances, en 
qualité de président de séance, conformément aux dispositions de l'article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Monsieur Claude Maupeu est élu président de séance à l'unanimité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1612-12, 
Considérant la transmission du compte de gestion 2018 du budget annexe du service de 
l'assainissement par le comptable public, receveur municipal, 

Après s'être fait présenter en détail le compte administratif 2018 du budget annexe du 
service de l'assainissement par Monsieur le Maire, 
Après avoir constaté que Monsieur le Maire a quitté la séance préalablement au déroulement 
du vote, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANlMITE - 26 voix pour (M. Gil Bernard et Mme Corinne Tillard 
ne prennent pas part au vote) 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83 980 le Lavandou 

1 
1 
' Téléphone 04 94 051 570 
,' Télécopie 04 94 715 525 
1 

:le Lavandou Saint-Clair la Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 



ADJOPTIE le compte administratif 2018 du budget annexe du service de l'assainissement, dont 
la balance générale est arrêtée comme suit : 

Section d'exploitation: 
- Dépenses : 137 859.31 € 
- Recettes: 248 607.40 € 
Le résultat de clôture est un excédent de 110 748.09 €. 

Section d'investissement: 
- Dépenses: 252 203.27 € 
- Recettes: 995 417.57 € 
Le solde positif de clôture s'élève à 743 214.30 €. 

Le résultat global de l'exercice 2018 est un excédent de 853 962.39 € 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément: aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant ù courir ù compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera ù courir soit: 
- ù compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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DEPARTEMENT DU VAR 

ElvlENT D U V A 1~ 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPÉU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEYa donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Ôate de la convocation : 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-045 

BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT- DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 

Vu les crédits ouverts au budget primitif du service annexe de l'assainissement au titre de 
l'exercice 2019, 

Considérant la nécessité d'ajouter des crédits en dépenses et recettes en section 
d'exploitation et en section d'investissement 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 26 voix pour 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n° 1 du service annexe de l'assainissement 
qui s'équilibre comme suit : 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

; Le Lavandou Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle Cavalière Pramousquier 



Articles Libellé Dépenses .. Recettes 
Section d'exploitation 

CHOOZ Résultat d'exploitation reporté +110 748.09 
CH023 Virement à la section d'investissement +110 748.09 

Section d'investissement 
CH001 Solde d'investissement +743 214.30 
CH021 Virement de la section d'exploitation +110 748.09 
CH23 Immobilisations en cours +853 962.39 

TOTAUX +964 710.48 +964 710.48 

FAJT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux e11 l'absence de réponse pendant ce délai» 
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DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DIT TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie Nombre de membres élus : 29 

En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mi11e dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPim, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. [ean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELJZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLORENTYa 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Natha1ie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 
N° délibération: 2019-046 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L'ANNEE 2018 

Après s'être fait présenter le budget primitif 2018 du service annexe de l'eau potable et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats déJivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
Je compte de gestion dressé par le receveur municipal accompagné des états de développement des 
comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes 
à payer. 

Après s'être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les 
opérations d'ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

DHCIDE que le compte de gestion du budget annexe de l'eau du Lavandou dressé pour l'exercice 2018 par le 
receveur municipal, trésorier du Lavandou, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni 
réserve de sa part 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

1 
1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

: Le Lavandou Saint-Clair Pramousquier 
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FRANÇAISE Dl'.PARTEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 
U U V t\ R 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTl:MENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 21 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. Pierre 
CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence 
TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. 
Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée 
VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent: M. Gil BERNARDI, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-047 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L'ANNEE 2018 

Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l'assemblée le projet de compte administratlf du 
budget annexe du service de l'eau de l'exercice 2018, et procède à la présentation détaillée de 
ce document. 

Il invite ensuite l'assemblée à c:lésigner Monsieur Claude Maupeu, adjoint aux Finances, en 
qualité de président de séance, conformément aux dispositions de l'article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Monsieur Claude Maupeu est élu président de séance à l'unanimité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1612-12, 
Considérant la transmission du compte de gestion 2018 du budget annexe du service de l'eau 
par le comptable public, receveur municipal, 

Après s'être fait présenter en détail le compte administratif 2018 du budget annexe du 
service de l'eau par Monsieur Je Maire, 
Après avoir constaté que Monsieur le Maire a quitté la séance préalablement au déroulement 
du vote, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 26 voix pour (M. Gil Bernardi et Mme Corinne Tillard 
ne prennent pas part au vote) Hôtel de Ville 

Place Ernest Reyer 
839/l0 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

1. e 1. a va n d o u S a i n 1 - C I a i r L a F o s s e I t e A i g u c b e 1 1 c C a v a I i è r e P r a rn o u s q u i e r 



ADOPTE le compte administratif 2018 du budget annexe du service de l'eau, dont la balance 
générale est arrêtée comme suit : 

Section d'exploitation: 
- Dépenses: 200 209.93 € 
- Recettes: 334 350.95 € 
Le résultat de clôture est un excédent de 134141.02 €. 

Section d'investissement : 
- Dépenses: 297 921.99 € 
- Recettes: 367 229.41 € 
Le solde positif de clôture s'élève à 69 307.42 €. 

Le résultat global de l'exercice 2018 est un excédent de 203 448.44 €. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 
( ~/\_~ 

1 ''i '-'\ 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours 9racieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDlSSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gi! BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLORENTYa 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 25 mars 2019 
N° délibération: 2019-048 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 

Vu les crédits ouverts au budget primitif du service annexe de I'Eau Potable au titre de 
l'exercice 2019, 

Considérant la nécessité d'ajouter des crédits en dépenses et recettes en section 
d'exploitation et en section d'investissement 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n° 1 du service annexe de l'Eau Potable qui 
s'équilibre comme suit: 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
1 

;Le Lavandou Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 



Articles Libellé Dépenses Recettes 
Section d'exploitation 

CHOOZ Résultat d'exploitation reporté +134141.02 
CH023 Virement à la section d'investissement +134141.02 

Section d'investissement 
CHOOl Solde d'investissement +69 307.42 
CH021 Virement de la section d'exploitation +134141.02 
CH23 Immobilisations en cours +203 448.44 

TOTAUX +337 589.46 +337 589.46 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

<1 Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 
Vit.LE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V i\ R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU ÇONSEIL MUNICIPA~ 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPÈU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVA TORE, M. J ean-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELJZIA 

Absent: M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 2 5 mars 2019 

N° délibération: 2019-049 

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2019 DE L'EPIC OFFICE DE TOURISME 

Le budget primitif 2019 de l'EPJC Office de Tourisme a été voté par le Comité de Direction 
de l'EPIC le 4 mars 2019. 

Il s'équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 1231274.04 euros. 

► Section d'exploitation ► Section d'investissement 
1102 360.51 euros 
128 913.53 euros 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 26 voix pour et 2 ne prenant pas part au vote 
(Mme Annie TALLONE, Mme Nadine EMERIC) 

ADOPTE le budget primitif 2019 de l'EPIC Office de Tourisme. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
1 

: Le Lavandou - Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU VAR 
VILLE DU JLAVANDOU 

DEPARTF.MENT DU V AR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEI.IBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVRIL 2019 
Mairie Nombre de membres élus : 29 

En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 22 + 6 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M.Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M.JeaQ-François ISAIA, 
Mme Laurence TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, 
Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs : M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice FLORENTY a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent 
FELIZIA 

Absent : M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-050 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L'ANNEE 2018 DU PORT 

Après s'être fait présenter le budget primitif 2018 de la régie du port et les décisions modificatives 
qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le receveur municipal accompagné des états de développement des 
comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer. 
Après s'être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les 
opérations d'ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire. 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 28 voix pour 

DECIDE que Je compte de gestion de la régie du port dressé pour l'exercice 2018 par le receveur 
municipal, trésorier du Lavandou, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 

'Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
J 

; Le Lavandou Saint-Clair Pramousq u i e r 
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REPUBLlQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 AVDUL 2019 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice: 29 
Qui ont pris part à la délibération: 21 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. Pierre 
CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jacques BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence 
TOUZE, M. Philippe GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. 
Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: M. Jean-Pierre BIGEY a donné pouvoir à M. Jacques BOMPAS, Mme Monique CARLETTI a 
donné pouvoir à Mme Laurence TOUZE, Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie 
TALLONE, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Andrée 
VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absents : M. Gil BERNARDI, Mme Corinne TILLARD, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 25 mars 2019 

N° délibération: 2019-051 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L'ANNEE 2018 DU PORT 

Monsieur Le Maire dépose sur le bureau de l'assemblée le projet du compte administratif 
de la régie du port de l'exercice 2018, et procède à la présentation détaillée de ce 
document. 

Il invite ensuite l'assemblée à désigner Monsieur Claude Maupeu, adjoint aux Finances, en 
qualité de président de séance, conformément aux dispositions de l'article L.2121-14 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Monsieur Claude Maupeu est élu président de séance à l'unanimité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1612-12, 

Considérant la transmission du compte de gestion 2018 de la régie du port par le 
comptable public, receveur municipal, 

Après s'être fait présenter en détail le compte administratif 2018 par Monsieur Le Maire, 

Après avoir constaté que Monsieur Le Maire a quitté la séance préalablement au 
déroulement du vote, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 26 voix pour 

(M. Gil Bernardi et Mme Corinne Tîllard ne prennent pas part au vote) 

Hôtel de Ville , AD!Wr;Ii ~~,f;'pmpte administratif 2018 de la regie du port. 
83980 Le Lavandou 

1 
1 
1 Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
' :Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette - Aiguebelle - Cavalière - Pramousquier 



Section de fonctionnement : 
Dépenses : 4.625.175,29€ 
Recettes: 4.808.752,65 € 

Compte tenu de l'excédent antérieur reporté de 214.128,95 €, le résultat de clôture est un 
excédent de 397.706,31 €. 

Section d'investissement : 
Dépenses: 1.269.431,92 € 
Recettes: 667.648,11 € 

Compte tenu de l'excédent antérieur reporté de 471.565,54 €, le résultat de clôture est un 
déficit de 130.218,27 €. 

Le résultat global de l'exercice 2018 est un excédent de 267.488,04 €. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
· date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir sait: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 



' , :REPUBLIQUE 

:4 
:4vandou 
' REPUBLIQUE FRANÇAIS!i 

FRANCA!SE - DÉPARTEMENT 
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DEPARTEMENT DU VAR 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 AVRIL 2019 

Nombre de membres é1us: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et 1e vingt-trois avril à dix-neuf heures, Je Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARL_ETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Béatrice 
FLO RENTY, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy 
CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil 
BERNARDJ, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. Denis CAVATORE, M. Georges TAILLADE a 
donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absents : M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 5 avril 2019 

N° délibération: 2019-052 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION D'UN PETIT TRAIN TOURISTIQlJE - 

CHOIXDlJ DELEGATAIRE 

Conformément aux dispositions de l'article L.1411-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le conseil municipal a engagé une procédure de délégation de 
service public pour l'exploitation d'un petit train routier touristique sur le territoire de la 
Commune du Lavandou par délibération du 26 novembre 2018. 

Il a été procédé à une insertion d'un avis d'appel public à concurrence dans une 
publication habilitée à recevoir les annonces légales - Eurosud Var Matin - le 21 
décembre 2018. 

Le délai légal d'appel à candidature et offre étant d'un mois minimum, les postulants ont 
été informés qu'ils pouvaient déposer leur dossier de candidature et d'offre jusqu'au 
vendredi 25 janvier 2019 - 12h00. 

Dans le cadre de cette consultation, deux dossiers de candidatures ont été reçus. 

La commission de délégation de service pub1ic, qui s'est réunie le 6 février 2019, a 
procédé à l'ouverture des plis et à l'analyse des dossiers de candidatures, puis des offres, 
et a proposé à l'autorité habilitée à signer la convention de retenir l'offre présentée par la 
SARL « LES PETITS TRAINS DU GOLFE» représentée par Messieurs Sébastien CHANAS et 
Raphaël GAUDET-TRAFIT, sous réserve que les candidats apportent certaines pièces 
complémentaires à leur dossier. 
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Au terme de la phase de négociation, après avoir fait application des critères de 
pondération définis lors de la consultation et conformément aux dispositions de l'article 
L.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, un rapport de Monsieur le Maire, 
accompagné du procès-verbal de la commission de délégation de service public en date du 
13 mars 2019 a été envoyé aux membres de l'assemblée délibérante le 5 avril 2019. 

Dans ces conditions, il est demandé à l'assemblée délibérante de se prononcer sur le choix 
du délégataire, à savoir la SARL « LES PETITS TRAINS DU GOLFE » représentée par 
Messieurs Sébastien CHANAS et Raphaël GAUDET-TRAFIT, et d'approuver les termes du 
contrat de délégation de service public. 

Le contrat prendra effet à compter de sa notification au délégataire pour une durée de 
quatre années. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 25 voix pour 

APPROUVE le choix du délégataire pour l'exploitation d'un petit train routier touristique 
sur le territoire communal: la SARL « LES PETITS TRAINS DU GOLFE» représentée par 
Messieurs Sébastien CHANAS et Raphaël GAUDET-TRAFIT. 

PRECISE que le montant de la redevance annuelle proposée par le candidat s'élève à 6 
000.00 euros. 

PRECISE que le contrat de délégation de service public prendra effet à compter de sa 
notification au délégataire pour une durée de quatre ans. 

APPROUVE les termes du contrat de délégation de service public à intervenir. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat, ainsi que tout document s'y afférent. 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, Je Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANCAISE - DÉPARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE ÎOlJLON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et Je vingt-trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BE~NARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Béatrice 
FLORENTY, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTJEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy 
CAPPE 

Pouvoil's: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil 
BERNARDI, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. Denis CAVATORE, M. Georges TAILLADE a 
donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absents : M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 5 avril 2019 

N° délibération: 2019-053 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU LOT N° 3 DE LA PLAGE DU 

CENTRE-VILLE - DECISION 

Par délibération du 25 septembre 2018, l'assemblée délibérante du Lavandou s'est prononcée 
sur le principe de délégation de service public pour l'exploitation du lot 3 de la plage du 
centre-ville, lot pour partie sur le domaine public maritime et sur le domaine public 
communal. 

Il a d'abord été procédé à l'insertion d'un avis d'appel public à concurrence dans une 
publication habilitée à recevoir les annonces légales (Eurosud Nice Matin, le 11 octobre 
2018). 

La date limite de remise des candidatures était fixée au 13 novembre 2018 à 12h00. 

La commission d'ouverture des plis qui s'est réunie le 3 décembre 2018 à 17h30 a procédé à 
l'examen de ]a recevabilité de la seule candidature reçue et a arrêté à liste des candidats 
admis à présenter une offre. 

L'envoi du « document programme» à l'unique candidat a eu lieu le 5 décembre 2018, avec 
une date limite de remise des offres fixée au 31 janvier 2019 à 12h00. 
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La commission de délégation de service public s'est réunie le 31 janvier 2019 à 17h30 et a 
procédé à l'ouverture et à l'analyse de l'unique offre reçue; elle a ensuite rendu un avis 
motivé conduisant au rejet de l'offre de l'EURL Front de Mer au motif qu'elle proposait une 
redevance annuelle inférieure au montant minimum fixée par le Conseil Municipal. La 
commission décide, en raison de l'infructuosité du lot 3, d'engager une procédure de 
négociation directe. 

A l'issue de cette procédure, après négociations, et dans la mesure où la EURL Front de Mer a 
accepté le versement d'une redevance annuelle de 25 700 € ainsi que 2 % du chiffre d'affaires 
annuel sur la location des matelas-parasol, ce qui est conforme aux conditions posées par le 
Conseil Municipal, Monsieur le Maire propose d'attribuer le lot n° 3 à l'EURL Front de Mer 
représentée par M. Christian TOMASINI et d'approuver les termes du contrat de délégation de 
service public. 11 est également précisé qu'il a été négocié un paiement en deux fois de la 
redevance 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LA MAJORITE avec 22 voix pour, 1 voix contre (M. Jean-Laurent FELIZIA) 
et 2 abstentions (M. Georges TAILLADE, M. Guy CAPPE) 

APPROUVE le choix du délégataire pour le lot n° 3 de la plage du centre-ville: EURL Front de 
Mer représentée par M. Christian TOMASINI. 

FIXE la durée du contrat à 3 saisons soit une échéance au 15 novembre 2021, compte-tenu du 
montant prévisionnel des investissements prévus par le candidat et de l'échéance de la 
concession Etat-Commune de la plage du centre-ville. 

APPROUVE les termes du contrat. 

PRECISE que le candidat s'est engagé à verser une redevance annuelle de 25 700 € et une 
redevance variable de 2 % sur le chiffre d'affaires de location des matelas et parasols. 

DECIDE que le paiement de la redevance annuelle de 25 700 € sera fractionnée en deux fois: 
un paiement en juillet pour la partie située sur le domaine public maritime (296 m2) et un 
paiement en septembre pour la partie sur le domaine public communal (214 m2). 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, Je Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Tëlérecours citoyens» accessible par Je site internet 
www.telerecours.,fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
· deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR 

E M E N T D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNDCIPAL 

SEANCE DU 23AVRIL 2019 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et Je vingt-trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATJUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARL_ETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Béatrice 
FLORENTY, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRJSTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy 
CAPPE 

Pouvoirs : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gîl 
BERNARD!, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. Denis CAVATORE, M. Georges TAILLADE a 
donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absents: M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 5 avril 2019 

N° délibération: 2019-054 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU LOT N° 4 DE LA PLAGE DU 

CENTRE-VILLE - DECISION 

Par délibération du 25 septembre 2018, l'assemblée délibérante du Lavandou s'est prononcée 
sur Je principe de délégation de service public pour l'exploitation du lot 4 de la plage du 
centre-ville, lot entièrement sur le domaine public communal. 

Il a d'abord été procédé à l'insertion d'un avis d'appel public à concurrence dans une 
publication habilitée à recevoir les annonces légales (Eurosud Nice Matin, le 11 octobre 
2018). 
La date limite de remise des candidatures était fixée au 13 novembre 2018 à 12h00. 
La commission d'ouverture des plis qui s'est réunie le 3 décembre 2018 à 17h30 a procédé à 
l'examen de la recevabilité des deux candidatures reçues et a arrêté à liste des candidats 
admis à présenter une offre. 

L'envoi du« document programme» aux candidats a eu lieu le 5 décembre 2018, avec une 
date limite de remise des offres fixée au 31 janvier 2019 à 12h00. 

La commission de délégation de service public s'est réunie le 31 janvier 2019 à 17h30 et a 
procédé à l'ouverture et à l'analyse des deux offres reçues; elle a ensuite rendu un avis 
motivé conduisant au rejet de l'offre de l'EURL Eden Plage non-respect des investissements 
minimum fixés par le cahier des charges et à une négociation de J'offre de la SARL NESTA. 
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A l'issue de cette procédure, après négociations, et avis de la commission de DSP en date du 
14 mars 2019, Monsieur le Maire propose de ne pas attribuer le lot n° 4 et de relancer une 
procédure de DSP prochainement pour une attribution en 2020. 

En effet, le fait que la SARL NESTA ait mentionné, dans son offre, avoir recours à M. Félizia 
pour valider toutes les étapes de la construction de son projet, alors que M. Félizia est membre 
de la commission de D.S.P. et qu'il a voté «pour» ce projet, et que M. Nesta ait confirmé avoir 
eu contact avec M. Félizia après la 1ère commission, fragilise juridiquement la procédure de 
D.S.P., dans l'éventualité d'un recours. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 24 voix pour et 1 ne prenant pas part au vote (M. Jean-Laurent FELIZIA) 

DECIDE de ne pas attribuer le lot n° 4 et de relancer une procédure de DSP prochainement 
pour une attribution en 2020. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même dé/al un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce détai» 



RÉPUBLIQUE 

4 fi,f5)an,dou 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

D U V A R 

DEPARTEMENT DU VAR .ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS DU CONSEiL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

· Qui ont pris part à la délibération : 20 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous Ia Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTJ, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Béatrice 
FLORENTY, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy 
CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE 
a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil 
BERNARDI, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. Denis CAVATORE, M. Georges TAILLADE a 
donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absent(s) : M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 5 avril 2019 

N° délibération : 2019-055 

CESSION DU LOT C DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BP N°15B 

La commune est propriétaire d'une parcelle de terrains nus cadastrée section BP n°158 
d'une contenance de 3267 m2 qu'elle a souhaité diviser en trois lots A, B et C de 1089 m2 

chacun (DP n°08307018H0027 du 23 avril 2018). 

Par délibération du 20 mars 2018, le Conseil Municipal a émis un avis favorable à la 
cession de ces lots qui ne présentent pas d'intérêt public avéré et qui constituent une 
charge d'entretien pour la commune, en les proposant à la vente dans différentes agences 
immobilières locales. 

Une proposition d'achat de Monsieur MARTEAU Fabien nous est parvenue le 4 avril 2019 
en vue d'acquérir le lot C d'une contenance de 1089 m2 moyennant le paiement d'un prix 
de 195 000€. 

Vu l'avis n°2018-070V0290 du Pôle d'Evaluation du Domaine en date du 15 mars 2018, 

Vu la proposition d'achat adressée en Mairie du LAVANDOU le 4 avril 2019 par Monsieur 
MARTEAU Fabien, domicilié 7 avenue de Jarcy, 91480 VARENNES JARCY, 

Considérant que le prix proposé est supérieur à l'estimation des domaines (192.000 €), 

Considérant que les autres conditions de la vente sont également satisfaisantes, 
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Vu la délibération du 20 mars 2018 par laquelle il a été décidé le principe de procéder à la 
vente des différents lots A, B et C sur la parcelle cadastrée section BP n°158, 

Vu la délibération du 26 novembre 2018 par laquelle il a été décidé de modifier les 
conditions de cession des lots A, B et C sur la parcelle cadastrée section BP n°158, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 23 voix pour et 2 abstentions (M. Georges TAILLADE, M. Guy CAPPE) 

DECIDE de procéder à la vente de gré à gré du lot C (1089 m2
) de la parcelle cadastrée 

section BP n°158 à Monsieur MARTEAU Fabien aux conditions de prix et autres prévus à 
savoir: 

Paiement d'un prix de 195 000 €, 
Droit de timbre et frais d'enregistrement à la charge de l'acquéreur, 
L'acquéreur rentrera en jouissance de l'immeuble à partir de l'enregistrement de 
l'acte de vente au bureau des hypothèques. 

AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre la réalisation de cette vente sous la forme 
administrative. 

DESIGNE Monsieur Claude MAUPEU, adjoint au Maire, pour signer l'acte de vente et tous 
documents y afférents. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
· date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique <1 Télérecours citoyens» accessible par le site in te met 
www.telerecours.fr >>. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
· à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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U E FRANÇAISE DÉPARTEMENT 
VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISll DEPARTllMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERA TIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 20 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-trois avril à dix-neuf heures, 1e Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. GU BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATlUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Béatrice. 
FLO RENTY, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy 
CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE 
a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil 
BERNARDI, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. Denis CAVATORE, M. Georges TAILLADE a 
donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absent(s) : M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 5 avril 2019 
N° délibération : 2019-058 

CESSION DU LOT B DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BP N°96 

La commune est propriétaire d'une parcelle de terrainnu cadastrée section BP n°96 d'une 
contenance de 2946 m2 qu'elle a souhaité diviser en deux lots A et B de 1473 m2 chacun 
(DP n°08307018H0026 du 23 avril 2018). 

Par délibération du 20 mars 2018, le Conseil Municipal a émis un avis favorable à la 
cession de ces lots qui ne présentent pas d'intérêt public avéré et qui constituent une 
charge d'entretien pour la commune, en les proposant à la vente dans différentes agences 
immobilières locales. 

Une proposition d'achat de Monsieur et Madame Pascal ACHER nous est parvenue le 18 
avril 2019 en vue d'acquérir le lot B d'une contenance de 1473 m2 moyennant le paiement 
d'un prix de 390 000 -€. 

Vu l'avis n°2018-070V0290 du Pôle d'Evaluation du Domaine en date du 15 mars 2018, 
Vu la proposition d'achat adressée en Mairie du LAVANDOU le 18 avril 2019 par Monsieur 
et Madame Pascal ACHER, domiciliés 38 rue du Général de Gaulle, 60520 THIERS SUR 
THEVE. 

Considérant que le prix proposé est conforme à l'estimation des domaines (390.000 €), 

Considérant que les autres conditions de la vente sont également satisfaisantes, 
Hôtel de Ville 

Place Ernest Reyer 
83980 Le Lavandou 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 25 voix pour 

Vu l'article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 20 mars 2018 par laquelle il a été décidé le principe de procéder à la 
vente des différents lots A et B sur la parcelle cadastrée section BP n°96, 

DECIDE de procéder à la vente de gré à gré du lot B (1473 m2) de la parcelle cadastrée 
section BP n°96 à Monsieur et Madame Pascal ACHER aux conditions de prix et autres 
prévus à savoir : · 

Paiement d'un prix de 390 000 €, 
Droit de timbre et frais d'enregistrement à la charge de l'acquéreur, 
L'acquéreur rentrera en jouissance de l'immeuble à partir de l'enregistrement de 
l'acte de vente au bureau des hypothèques. 

AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre la réalisation de cette vente sous la forme 
administrative. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte de vente et tous documents y afférents. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ,,. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction d11 recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai 1> 
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FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 
VILLIE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT Vil TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Béatrice 
FLORENTY, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy 
CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE 
a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil 
BERNARD!, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. Denis CAVATORE, M. Georges TAILLADE a 
donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absent(s) : M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de Ja convocation: 5 avril 2019 
N° délibération: 2019-059 

FIXATION DU TARIF DES DOUCIJES DES ETABLISSEMENTS DE PLAGE 

Monsieur le Maire rappelle que les exploitants des . établissements de plage ont pour 
obligation contractuelle de mettre à disposition de leur clientèle, mais aussi de l'ensemble 
des personnes fréquentant la plage, une douche et un WC. 

Si l'accès aux toilettes doit être gratuit, il est proposé à l'assemblée délibérante, afin de 
limiter les abus et le gaspillage de la ressource en eau, d'autoriser les exploitants à 
facturer l'accès à la douche à 0,50 € avec l'installation d'un monnayeur ou tout autre 
moyen de contrôle. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 25 voix pour 

DECIDE de fixer à 0,50 € le tarif d'une douche dans les établissements de plage. 

RAPPELLE l'obligation pour les exploitants de laisser un accès à leurs instal1ations 
sanitaires à tous les usagers de la plage, clients ou non, avec la gratuité pour l'accès aux 
toilettes. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

.,-;~li-- LE MAIRE ,,-:;, ov Lo.,,-...,._ 
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DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 AVRIL 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-trois avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur GiI 
BERNARDT, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Béatrice 
FLORENTY, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, M. Guy 
CAPPE 

Pouvoir~) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE 
a donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Corinne TILLARD a donné pouvoir à M. Gil 
BERNARD!, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à M. Denis CAVATORE, M. Georges TAILLADE a 
donné pouvoir à M. Guy CAPPE 

Absent(s): M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
S1WSSEZ 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de Ja convocation : 5 avril 2019 

N° déJibération: 2019-060 

SUBVENTJON EXCEPTIONNELLE EN FAVEUR DE LA RECONSTRUCTION DE LA CATHEDRALE 

NOTRE DAME DE PARIS 

Notre-Dame de Paris en flammes, dans la nuit du 15 aù 16 avril 2019, a touché au plus 
profond notre identité. 

Symbole fort de Paris, de notre Histoire, de la France multiséculaire, de notre patrimoine, 
elle est notre héritage commun, notre lien au passé autant que notre inscription dans 
l'avenir. 

Parce qu'il est d'intérêt public que la cathédrale Notre-Dame de Paris soit restaurée, les 
appels aux dons se multiplient. 

L'Association des Maires de France et des Présidents d'intercommunalités a lancé un 
appel aux dons, et relaie la collecte nationale ouverte par la-Fondation du patrimoine. 

La commune souhaite s'inscrire dans cette démarche de solidarité. 

Aussi, Monsieur le Maire propose aux membres de l'assemblée délibérante d'allouer une 
subvention exceptionnelle de 10 000,00 euros à la Fondation du patrimoine, l'organisme 
chargé de la sauvegarde et de la valorisation du patrimoine français. Ces fonds seront 
affectés à la restauration de Notre-Dame. 

Hôtel de Ville 
Mhtle:rGoo~néral des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29, 

83980 Le Lavandou 
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Considérant que la commune souhaite s'associer à l'élan national de solidarité en faveur 
de la restauration de Notre-Dame de Paris, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 25 voix pour 

DECIDE d'autoriser Monsieur 1e Maire à verser une subvention exceptionnelle de 
10 000,00 € à 1a Fondation du patrimoine en vue de la restauration de Notre-Dame de 
Paris. 

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous 1es documents relatifs à cette 
décision. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.te/erecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU V AR ARRONDISSEMENT Dll TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 IUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir~): M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-061 

CESSION DU LOT B DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BP N°158 

La commune est propriétaire d'une parcelle de terrains nus cadastrée section BP n°158 
d'une contenance de 3267 m2 qu'elle a souhaité diviser en trois lots A, B et C de 1089 m2 

chacun (DP n°08307018H0027 du 23 avril 2018). 

Par dé1ibération du 20 mars 2018, le Conseil Municipal a émis un avis favorable à la 
cession de ces lots qui ne présentent pas d'intérêt public avéré et qui constituent une 
charge d'entretien pour la commune, en les proposant à la vente dans différentes agences 
immobilières locales. 

Une proposition d'achat de Monsieur et Madame DUMENIAUD Jack nous est parvenue le 6 
mai 2019 en vue d'acquérir le lot B d'une contenance de 1089 m2 moyennant le paiement 
d'un prix de 195 000 -€. 

Vu l'article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis n°2018-070V0290 du Pôle d'Evaluation du Domaine en date du 15 mars 2018, 

Vu la délibération du 20 mars 2018 par laquelle il a été décidé le principe de procéder à la 
vente des différents lots A, B et C sur la parcelle cadastrée section BP n°158, 

Vu la délibération du 26 novembre 2018 par laquelle il a été décidé de modifier les 
conditions de cession des lots A, B et C sur la parcelle cadastrée section BP n°158, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reycr 

83980 Le Lavandou 
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Vu la proposition d'achat adressée en Mairie du LAVANDOU le 6 mai 2019 par Monsieur 
et Madame DUMENJAUD Jack, domiciliés les Hauts de Saint Michel, 15 Lotissement La 
Serre, BANYULS-SUR-MER (66). 

Considérant que le prix proposé est supérieur à l'estimation des domaines (192.000 €), 

Considérant que les autres conditions de la vente sont également satisfaisantes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE -27 voix pour 

DECIDE de procéder à la vente de gré à gré du lot B (1089 m2
) de la parcelle cadastrée 

section BP n°158 à Monsieur et Madame DUMENIAUD Jack aux conditions de prix et 
autres prévus à savoir : 

Paiement d'un prix de 195 000 €, 
Droit de timbre et frais d'enregistrement à la charge de l'acquéreur, 
L'acquéreur rentrera en jouissance de l'immeuble à partir de l'enregistrement de 
l'acte de vente au bureau des hypothèques. 

AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre la réalisation de cette vente sous la forme 
administrative. 

DESIGNE Monsieur Claude MAUPEU, adjoint au Maire, pour signer l'acte de vente et tous 
documents y afférents. 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, Je Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecoursJt ,,. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
· à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce déiai » 
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VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATlUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M.Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTrEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERlC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTYa donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges 'TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MAR'fINI, M. Patrick CAN'fIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-062 

DEMANDE D'AVENANT A LA CONCESSION DE PLAGE DU CENTRE-VILLE 

La concession à la commune du Lavandou de la plage du centre-ville a été accordée par 
arrêté préfectoral en date du 30 juin 2019. 

Dans son article 4, l'arrêté prévoit que "la durée de la concession est fixée à 12 ans à 
compter de son approbation". En conséquence, celle-ci sera échue à compter du 1er juillet 
2021. 

Afin de permettre aux sous-traités d'exploitation d'aller aux termes de la saison 2021, il 
proposé à l'assemblée délibérante de solliciter auprès des services de l'Etat un avenant de 
prolongation de ladite concession jusqu'au 15 novembre 2021. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

SOLLICITE des services de l'Etat un avenant de prolongation de 1a concession de plage du 
centre-ville Etat/Commune jusqu'au 15 novembre 2021 au lieu du 1er juillet 2021. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

DU VAR 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M.Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir($_): M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-063 

SOUS-TRAITE D'EXPLOITATION DU LOT 1 DE LA PLAGE DE PRAMOUSQUIER- CONVENTION 

DEGREA GRE 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu'un sous-traité 
d'exploitation du lot n°1 de la plage de Pramousquier a été délivré par Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer le 15 mars 2017 au profit de la SARL 
AKWABA BEACH, représentée par Madame LANDRY Marie-Hélène. 

La durée du sous-traité d'exploitation était fixée pour trois ans du 15 mars 2017 au 15 
novembre 2019. 

La commune a été informée récemment de la cessation d'activité de la SARL AKWABA 
BEACH. L'activité a été reprise par la société B.IMPULSION, représentée par Monsieur 
Jack BIENAIME. 

Dans le cas présent, s'agissant d'un nouvel exploitant, seule une procédure de Délégation 
de Service Public peut être mise en œuvre, dans le cadre des articles L 1411-1 à L 1411- · 
10 et L 1411-13 à L 1411-18 du Code Général des Collectivités Territoriales car aucun 
transfert du sous-traité n'est possible. 

Toutefois, l'article R 3121-6 du Code de la Commande Publique précise que les contrats de 
concession peuvent être conclus sans publicité ni mise en concurrence préalables dans 
certaia~1G~S'iml:, notamment « en cas d'urgence résultant de l'impossibilité dans laquelle se 
tfbuvér,tatltfor-tté concédante publique, indépendamment de sa volonté, de continuer à faire 
&}îffi.~'i-Llf"si?tJtce concédé par son cocontractant ou de l'assurer elle-même, à la condition, 

, d'une part, que la continuité du service soit justifiée par un motif d'intérêt général et d'autre 
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part, que la durée de ce nouveau contrat de concession n'excède pas cette requise pour 
mettre en œuvre une procédure de passation». 

Aussi afin de maintenir la qualité et le potentiel d'accueil sur ce lot de plage et sur avis 
favorable préalable de la Préfecture du Var, Monsieur le Maire propose au Conseil 
Municipal d'attribuer le lot n°1 de la plage de Pramousquier par une convention 
d'exploitation, jointe à la présente délibération, qui sera conclue du 26 juin 2019 au 15 
novembre 2019 entre la commune du Lavandou et la société B.IMPULSION représentée 
par Monsieur Jack BIENAIME. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d'exploitation du lot de plage n°1 de 
Pramousquier, 

DIT que la durée d'exploitation du lot n°1 de la plage de Pramousquier est fixée du 26 juin 
2019 au 15 novembre 2019. 

INFORME Monsieur Jack BIENAIME qu'il devra respecter les dispositions réglementaires 
prévues dans la convention et dans le sous-traité d'exploitation n°1 de la plage de 
Pramousquier annexés à la présente délibération, et notamment les conditions 
financières. 

11 Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique <1 Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours 9racieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BlGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 
Pouvoir(s): M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUV ARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-064 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU LOT N° 4 DE LA PLAGE DU 
CENTRE-VILLE - REENGAGEMENT DE LA PROCEDURE 

Vu l'article L.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article R.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu'il convient de relancer une procédure de délégation de service public 
pour la dévolution du contrat du lot 4 de la plage du centre-ville, 

Vu le rapport de Monsieur le Maire annexé à la présente délibération sur le choix du 
mode de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
exploitant, transmis à l'assemblée délibérante, 
Conformément à un arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai le 10 avril 2007, et 
dans la mesure où il s'agit de renouvellement d'une délégation de service public 
n'emportant pas de modification pour le personnel affecté à la gestion du service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 
Considérant qu'il convient d'engager une procédure de mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l'article L. 1411-1 et suivants et R. 1411-11 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELlBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APIPROUVE le principe de l'exploitation du lot 4 de la plage du centre-ville dans le cadre 
d'une délégation de service public, 

APPROUVE en conséquence le contenu des prestations que devra assurer le délégataire, 
telles que définies dans le rapport sur le choix du mode de gestion, étant précisé qu'il 
appartiendra à Monsieur le Maire d'en négocier les conditions précises, 

FIXE le seuil minimum de redevance annuelle à 25 000 € pour ce lot (surface de 495 m2 

entièrement sur le domaine public communal), ainsi qu'une redevance variable annuelle 
minimum de 2 % sur le chiffre d'affaires de l'activité location matelas-parasol. 

CHARGE Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et de mise en 
concurrence conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Tou/an peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de lu plus 
tardive des dates suivantes : 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecouts citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de lu réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 IUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M.Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONN IER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s} : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-065 

AVENANT N°1 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION 
D'UN PETIT TRAIN TOURISTIQUE 

Vu le contrat de délégation d'exploitation de service public pour l'exploitation d'un petit 
train routier touristique sur la Commune du Lavandou conclu entre la SARL« LES PETITS 
TRAINS DU GOL.fE » représentée par Messieurs Sébastien CHANAS et Raphaël GAUDET 
TRAFIT et la Commune du Lavandou, en date du 10 mai 2019, pour une durée de quatre 
années, 

-, 
1 

Vu le courrier envoyé par voie électronique le 13 mai 2019 par le délégataire sollicitant 
l'autorisation de la Commune d'exploiter le petit train tout au long de l'année, et de 
modifier certains circuits tels que prévus dans le contrat initial afin d'adapter son service 
à la fréquentation et à la demande du public, 

Vu les itinéraires et plans annexés à la présente délibération, 

Vu l'attestation de la Direction des Services Techniques Municipaux établie en date du 28 
mai 2019 indiquant que les circuits proposés présentent « des caractéristiques 
topographiques qui sont conformes aux dispositions prescrites par l'article 2 et l'annexe 
IV de l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 et permettent la circulation d'un petit train 
routier de catégorie III », 

Cons,'Mtr!'ll!1vflll!-'il convient par conséquent de prendre un avenant n°1 au contrat susvisé 
afüliffifrprelliEhte en compte ces nouveaux paramètres d'exploitation, 
83980 Le Lavandou 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DEDIDE 

D'AUTORISER le délégataire à exploiter son activité tout au long de l'année et ce, jusqu'à 
la fin de la durée du contrat, afin d'adapter son service à la fréquentation et à la demande 
du public. 

D'AUTORISER le délégataire à emprunter, pendant la période d'exploitation du service, 
les circuits proposés et ce, jusqu'à la fin de la durée du contrat, selon les plans et 
itinéraires annexés à la présente délibération. 

DE REMPLACER l'annexe 3 du contrat de délégation de service public relative aux circuits 
et itinéraires par les documents annexés à la présente délibération, reprenant exactement 
les voies empruntées par le petit train routier sur les circuits proposés par le délégataire. 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer un avenant n°1 au contrat de délégation 
d'exploitation de service public avec la SARL « LES PETITS TRAINS DU GOLFE » 
représentée par Messieurs Sébastien CHANAS et Raphaël GAUDET-TRAFIT, pour 
l'exploitation d'un petit train routier touristique sur la Commune du Lavandou conclu le 
10 mai 2019, prenant en compte les modifications susmentionnées. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecoursJt ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant Je délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 



Ri'l'Ulll_lQUl 

1
., 

1·~,,,-.-..€., 
. c ----S:!:.P'Oruio u 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE DÉPARTf,V1ENT 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 
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ARRONDISSEMENT DE TOUI.01'1 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au Heu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONN IER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-066 

COMPLEMENT DE DENOMINATION DEL' AVENUE DES !LAIRES 

Vu le Code Général des CoUectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29, 

CONSIDERANT qu'il appartient au Conseil Municipal de délibérer sur 1a dénomination 
des rues, des places publiques et des bâtiments publics, 

CONSIDERANT la proposition de Monsieur le Maire d'honorer la mémoire de Monsieur 
Louis RAVELLO, 1er Adjoint de la commune du Lavandou durant 26 ans de 1945 à 1971 et 
Conseiller Général du Var de 1970 à 1982, en attribuant un complément de nom à la voie 
dénommée "AVENUE DES ILAIRES" - voie classée dans le Domaine Pub1ic Communal qui 
prend son origine du rond-point du Grand Bleu et dont l'extrémité se situe au rond-point 
de Verdun. 

Dans ce contexte et en accord avec la famille, le Conseil Municipal est invité à compléter la 
dénomination de la voie dite "AVENUE DES ILAIRES" et d'y ajouter "AVENUE LOUIS 
RAVELLO " conformément au plan annexé à la présente délibération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 
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JDlECIDE d'apporter un complément de dénomination à "L'AVENUE DES !LAIRES" en y 
ajoutant "AVENUE LOUIS RAVELLO" pour honorer la mémoire de cet ancien élu 
Lavandourain, Cette voie prendra son origine du rond-point du Grand Bleu et son 
extrémité sera située rond-point de Verdun. 

DIT que les riverains conserveront leur adresse actuelle. 

PRECISE qu'un plan de situation est annexé à la présente délibération. 
DIT que cette dénomination sera transmise au Centre des Impôts Fonciers de TOULON 
conformément au décret du 19 décembre 1994. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application tnformatique « Télérecouts citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.tt )), 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant t'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTYa donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-067 

RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITE AUX 

PERSONNES HANDICAPEES - ANNEE 2018 

L'article 46 de la loin° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées impose aux Communes de plus de 
5 000 habitants, la mise en place d'une Commission Communale pour l' Accessibilité des 
Personnes Handicapées (C.C.A.P.H.). 

Cette commission a été créée par délibération du conseil municipal du 13 mai 2009 et 
renouvelée le 9 avril 2014. 

Conformément aux dispositions de la loi, il est présenté aux membres de l'assemblée 
délibérante le rapport de la commission pour l'année 2018. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la présentation du rapport de la Commission Communale pour l'Accessibilîté 
des Personnes Handicapées pour l'année 2018. 

Hôlel de Ville 
Place Ernest Re)'er 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Pra 1110 usq u ier 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mail'ie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M.Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 
N° délibération: 2019-068 

RAPPORT D'ACTIVITES DE L'EPIC OFFICE DE TOURISME POUR L'ANNEE 2018 

Conformément aux dispositions de l'article 7 des statuts de J'E.P.I.C Office de Tourisme, il 
est présenté aux membres de l'assemblée délibérante le rapport d'activités de l'année 
2018 de cette structure. 

LE CONSEIL MUNlCIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités de l'année 2018 de l'E.P.I.C Office 
de tourisme. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

\\:,; 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

le Lavandou Saint-Clair t.a Fossette Aiguebelle Cavalière Pra rn o u s q u l e r 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

DU \/1\R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mil1e dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER. Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M.Jean-Françoîs lSAlA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération : 2019-069 

RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 2018 - SERVICE DE L'EAU POTABLE 

La Loi n° 95-101 du 2 février 1995 « relative au renforcement de la protection de 
l'environnement dite « loi Barnier » prévoit que le maire de chaque commune présente 
tous les ans au conseil municipal un rapport sur le prix de l'Eau et la qualité du service 
assurant ainsi l'information des usagers et leur permettant de vérifier que le service est 
bien rendu. 

Cette mesure complète une autre loi adoptée par le Parlement sur les Marchés Publics et 
délégations de services publics qui prévoit un rapport annuel de l'exploitant. La 
transparence sera également assurée par la mise à disposition du public, en mairie, du 
rapport du maire, et de l'avis du conseil municipal. 

Le rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l'Eau, destiné à 
l'information des usagers, doit ainsi être présenté au conseil municipal pour avis, au plus 
tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 

Les indicateurs techniques et financiers qui doivent obligatoirement y figurer ont été 
précisés par le décret n° 95-635 du 6 mai 1995, le décret n° 2007-6 75 du 2 mai 2007 et 
l'arrêté du 2 mai 2007. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, Je rapport sera établi, mis à disposition du 
public1.su. r01ace, à la mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au conseil 

,hpte\ Jlle l • d d . ~ d , p éf . fi . InibUHHI1fêM GXemp aire u rapport evra aussi etre a resse au r ret, pour m ormatïon. 
83980 I.e Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou • Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT UlJ VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMllNT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir($_) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLO RENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONN IER, Mme Andrée VlALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-070 

RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 2018 - SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT 

La Loi n° 95-101 du 2 février 1995 « relative au renforcement de la protection de 
l'environnement dite « loi Barnier » prévoit que le maire de chaque commune présente 
tous les ans au conseil municipal un rapport sur le prix de l'Eau et la qualité du service 
assurant ainsi l'information des usagers et leur permettant de vérifier que le service est 
bien rendu. 

Cette mesure complète une autre loi adoptée par le Parlement sur les Marchés Publics et 
délégations de services publics qui prévoit un rapport annuel de l'exploitant. La 
transparence sera également assurée par la mise à disposition du public, en mairie, du 
rapport du maire, et de l'avis du conseil municipal. 

Le rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l'Eau, destiné à 
l'information des usagers, doit ainsi être présenté au conseil municipal pour avis, au plus 
tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 

Les indicateurs techniques et financiers qui doivent obligatoirement y figurer ont été 
précisés par le décret n° 95-635 du 6 mai 1995, le décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 et 
l'arrêté du 2 mai 2007. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, le rapport sera établi, mis à disposition du 
publiç,,s~~ ~ace, à la mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au conseil 

,npte f q·yjTe l . d d . ~ d , , c c mil}.QY::rn~" ~fi!xemp aire u rapport evra aussi etre a resse au Préfet, pour information. 
83980 Le Lavandou 

Téléphone 0,1 94 ost 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou - Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pr a m o u s q u l e r Il 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27voix pour 

ADOPTE le rapport annuel 2018 du délégataire du service public de l'assainissement. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M.Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELJZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(sJ : M. Patrick MARTIN[, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 
N° délibération: 2019-072 

COMPLEXE CINEMA- INFORMATIONS SUR LES MARCHES ATTRIBUES ET APPROBATION DU 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Monsieur le Maire présente à l'assemblée les résultats de la consultation lancée pour les 
travaux du futur cinéma., qui, après négociations, s'élèvent à 2 856 313,22 € HT, soit 
3 427 575,86 € TTC. 

Ce projet, incluant la maîtrise d'œuvre, les aménagements extérieurs et les missions des 
bureaux de contrôle (soit 4 320 000 € TTC au total) et dont l'ouverture du chantier est 
fixée au 1 septembre 2019, sera livré au printemps 2021 (soit 20 mois de travaux). 
Il a nécessité une phase administrative préalable (permis de construire purgé, 
autorisation de la CDACi) et des travaux préparatoires ( désamiantage et dé construction 
de l'ancien bâtiment EDF). 

Il répond aux objectifs fixés par la collectivité de rechercher toutes subventions ou aides 
possibles extérieures (Etat, Région, Département, CNC) et d'être auto-financé par la 
commune grâce à la cession d'actifs immobiliers improductifs; et donc de ne pas faire 
appel à l'emprunt, en dehors de prêts-relais nécessités par le phasage du chantier par 
rapport aux aides extérieures. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

839110 I.e Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière - Praniousquier 



Il sera neutre sur la fiscalité locale et l'exploitation du complexe cinéma sera assurée par 
une société privée, après procédure de délégation de service public engagée à partir de 
septembre 2019. 

LOT .1 RAISON SOCIALE CP VILLE MONTANT HT 

' EIFFAGE CONSTRUCTION VAR . 83140 Six-Fours-les-Plages 
OFFRE INITIALE ........ ••·-•• . 

. OFFRE NEGOCIEE 

MATRICE BETON 
• FAU)( PLAFOND HALL ENTREE 

·.TRAITEMENT ACOUSTIQUE SALLE 1 . 
. PEINTURE MAT.RICE(Adéduire) 
TOTAL 

2 076 545,71 
1834176,19 

80 016,12 

13 926,08 

142 356,5S 

-4 382,16 

2 066 092,78 

DETAILS DU LOT -· .. . .. ,. . 

·• GROS ŒUVRE MACONNERI E CLOISONS DOUBLAGE 
,ETANCHEITE 

-~- •• -- ·• "*" ., ••·,-•• • ,._ •· - ·• 

.: REVETEMENT SOL ET MURS 
- . •·• --- 

FAU)( PLAFONDS 
PEINTURES INTERIEURES FACADES 

TOTAL 

1685 989,4S 

100 469,60 
. ----••· ·••···• .. 
102 576,09 

64408,36 

112 649,28 

2 066 092,78 

SET 95130 • Le Plessis-Boucha rd 
·•-•· . . .•. ·--· --•· - , .. 

, OFFRE INITIALE 
: . . 

t~î{N~§t!m~~l~~î~!Ilfgi:vit~™:t•f PiT~t~"m.}c ,·.·· 
,iSNEF 

'SOTTAL TP VRD 83250;La Londe-les-Maures 90 000,00 

TOTALHT 2 856 313,22 

TVA20% 571 262,64 

TOTAL TTC 3 427 575,86 

li 



Le coût total prévisionnel du projet est le suivant : 

Maîtrise d' œuvre : 345 000 € TTC 
Travaux cinéma : 3 427 576 € TTC 
Bureaux de contrôle (CSPS et contrôle technique) : 37 424 € TTC 
Aménagement des extérieurs et de la voirie: 510 000 € TTC 
Soit un total de 4 320 000 € TTC (3 600 000 € HT) 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Etat (DSIL) : 
Région (CRET) : 
Département: 
CNC: 

FCTVA: 
Autofinancement : 

540 000 € (15 %) 
540 000 € {15 %) 
1 000 000 € (27, 77 %) sur deux exercices (2020 et 2021) 
200 000 € (5,55 %) Soit 63,32 % de subventions 

640 000 € 
1 400 000 € TTC 

l'autofinancement sera assuré par des cessions de terrains pour 780 000 € et la vente 
d'un niveau de places de parking de l'Espace Culturel pour 200 000 € auxquels 
pourront participer également les excédents prévisibles de clôture 2019 
{P.M.: 2,3 millions en 2017 et 2 millions en 2018). 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE avec 23 voix pour et 4 abstentions (M. Georges TAILLADE, Mme Josette-Marie 
BONNlER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

APPROUVE le projet et son plan de financement. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ,,. 
Dans ce même dé/al un recours 9racieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

DU VAi~ 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M.Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-073 

TRANSPORTS SCOLAIRES - PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE 

Depuis plusieurs années, la commune prenait en charge le coût des transports scolaires 
pour les enfants en demandant une participation de 40 euros par an aux familles 
bénéficiaires. 

Depuis le 1er septembre 2017, la compétence transports scolaires a été confié à la Région 
en lieu et place du Département par la loi NOTRe. 

En mai 2018, la Région a approuvé son nouveau règlement en la matière qui rentrera en 
vigueur à la rentrée scolaire 2019. 

Dès septembre, la Région assurera la prise en charge des élèves domiciliés à une distance 
de plus de 3 kilomètres de leur établissement alors qu'elle était auparavant de 1,5 km 
dans le Var. Cela signifie pour notre commune qu'il n'y aura plus d'itinéraire à destination 
de l'école Marc Legouhy car tous les arrêts étaient à une distance inférieure à 3 km. 
Concernant les inscriptions, elles ne seront plus gérées par les communes mais 
directement par la Région via un portail en ligne. 

Les tarifs annuels pour les familles sont désormais de 110 € si quotient familial supérieur 
à 700 € et de 55 € si quotient familial inférieur à 700 €. 

Dans }'ancie.n système où la commune inscrivait les enfants, nous demandions une 
. Hotel de V1 l_fî 40 € l , t , d. 1 v· 11 ' 1 R , . pj1,;1n.crn~ti~lry,é/e , e reste etan paye trectement par a 1 e a a egron, 

83930 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 .570 
Télécopie 04 94 715 525 

I.e Lavandou Saint-Clair l.~ Fossette - Aiguebelle - Cavalière Pr a m o u s q u i e r 



Désormais, les familles devront payer la totalité dûe lors de l'inscription sur le portail 
internet. 

La commune versera donc ensuite une participation financière directement à chaque 
famille. 

Il est proposé à l'assemblée délibérante de maintenir cette aide communale aux familles 
et de leur rembourser l'abonnement à hauteur de 60 %. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE de rembourser directement les familles qui s'inscrivent aux transports scolaires 
via le portail internet zou.mareglonsud.fr. 

FIXE à 60 % le montant pris en charge par la commune et qui sera reversé aux familles, 

INDIQUE que la somme sera versée par la commune sur présentation du justificatif de 
l'inscription et du paiement, après fourniture d'un relevé d'identité bancaire. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

'f\:; 

,1 Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr )>. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE Dl'.PARTl:lv\ENT DU VAR 

VILLIE DU lLAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François lSAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme [osette-Marle BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD1, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 
N° délibération: 2019-074 

ACQUISITION D'UN BATEAU DE TYPE «POINTU» 

Monsieur le Maire souhaite procéder à l'acquisition d'un bateau de type « pointu » destiné 
à embeUir les plages du Lavandou. 
Ce bateau construit en 1934, dénommé "Jacqueline", mesure 6,50 mètres de long. JI a été 
immatriculé aux Affaires Maritimes de TOULON le 10 octobre 2003 sous le numéro TL 
326074 conformément à la carte de circulation annexée à la présente délibération. 
Son propriétaire, Monsieur Alphonse CONTE, propose à la commune de l'acquérir pour un 
montant de 2000 € (DEUX MILLE EUROS). 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LA MAJORITE avec 25 voix pour et 2 voix contre (Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA) 

DECIDE de procéder à l'acquisition de ce bateau pour un montant de 2000€. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte de vente annexé à la présente délibération et 
tous documents y afférents, 

DIT que la dépense est inscrite au budget de la commune, 

DIT que ce bien mobilier sera inscrit dans l'actif de la commune. 

Hôtel de Ville 
Place F.rnest Reyer 

839130 Le Lavandou 

Téléphone 04 91.I 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou - Saint-Clair La Fossette Pra m o u s q u i e r 



FRANÇAISE IJÉl'ARTEMENT 

VILLE DU lLAVANDOU 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR 

D U V 1\ R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mait'ie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et Je vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLO RENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-075 

BUDGET ANNEXE DE L'EAU POTABLE - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 

Vu les crédits ouverts au budget primitif du service annexe de l'eau potable au titre de 
l'exercice 2019, 
Considérant la nécessité d'ajouter des crédits en dépenses et en recettes en section 
d'investissement, 

Le Conseil Municipal du Lavandou 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n°2 au budget primitif 2019 du service 
annexe de l'eau potable, qui s'équilibre comme suit: 

articles libellé dépenses recettes· 

CH23-2315 Installations, matériel et outillage +32 457.48€ 

Restes à réaliser 2018 +161 542.52 € 

CH16-1641 Emprunts en euros + 194 000.00 € 

TOTAUX + 194 000.00 € + 194 000.00 € 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 



.Rl'PUBI .. IQUE 

: f~,cf:S 
; c-l.. .. fl):>a n. cl o t.: 

Fl{AN(AISE DÉPARTEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 
DU VAR 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M.Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M.Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELJZIA, Mme Josette-Marie BONNJER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLO RENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s): M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-076 

BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT- DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 

Vu les crédits ouverts au budget primitif du service annexe de l'assainissement au titre de 
l'exercice 2019, 

Considérant la nécessité d'ajouter des crédits en dépenses et en recettes en section 
d'exploitation et en section d'investissement, 

Le Conseil Municipal du Lavandou 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n°2 au budget primitif 2019 du service 
annexe de l'assainissement, qui s'équilibre comme suit: 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

8.3980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le La v a n rl o u Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle Ca v a l i è r e Pr a m o u s q u i e r 



articles BfillDeillé dépenses recettes 

CH011-61528 entretien, réparations -2 000.00 € 

CH67-673 tîtres annulés +2 000.00€ 

CH23-2315 installations, matériel et outillage +9 522.00€ 

restes à réaliser 2018 +169 678.00 € 

CH16-1641 emprunts en euros +179 200.00 € 

+ 179 200.00 € + 179 200.00 € 
totaux 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ,,. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLrQUE FRANÇAJSE 

Ff~ANÇAISE DÉl'ARTEME;\IT DU V1\R 

VILLJE DU LAVANDOU 

DllPARTEMENT DU V AR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTYa donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BON NIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-077 

FIXATION DU PRIX DES REPAS CONFECTIONNES PAR LE RESTAURANT SCOLAIRE 

Vu les articles L-212-4, L-213-2, L-215-1 et L-422-2 du Code de l'Education, 

Vu la délibération du 25 juin 2018 portant fixation du prix des repas dans les restaurants 
scolaires pour l'année 2018-2019, 

Il est proposé d'augmenter de 2% le prix des repas à compter du 1er septembre 2019. 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE d'augmenter le prix des repas des enfants des écoles élémentaires et primaires 
de2%, 

DECIDE que cette augmentation sera applicable pour l'année scolaire 2019-2020 à 
compter du 1er septembre 2019, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 

'Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 52 5 
1 

; I.e Lavandou Saint-Clnir La Fossette Aiguebelle Cavalière Pra m o u s q u i e r 



FDXJE le nouveau tarif comme suit: 

tartts modifiés au tarifs 2018-2019 
01.09.2019 

maternelle 2.95€ 2.90€ 
élémentaire 3.15€ 3.10€ 
enseignants 5.80€ 5.80€ 
personnel communal 5.80€ 5.80€ 
Repas exceptionnel 4.00€ 4.00€ 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

~- 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par /e site internet 
www.telerecours.,fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 
D U V A R 

DEPARTEMENT DU VAR A RRONDJSSEMENT Dl! TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANT1E 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération : 2019-078 

REGIE DE RECETTES DES DROITS DE PLACES ET SANITAIRES ET PUBLICS - PRISE EN CHARGE 

SUR LE BUDGET COMMUNAL DU DEFICIT EVENTUEL DE CAISSE EN RAISON DE FAUSSE 

MONNAIE 

Vu l'instruction codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 2011 relative au recouvrement des 
recettes des collectivités territoriales et des établissements publics locaux, 

Vu l'article 4 du décret n°2008-227 du 5 mars 2008, 

Considérant que la responsabilité d'un régisseur se trouve engagée dès lors qu'un déficit en 
monnaie ou en valeurs a été constaté, 

Considérant que des écarts peuvent être constatés entre les montants déclarés par le 
régisseur et les montants crédités sur le compte de Dépôt de Fonds au Trésor (DFT), 

Considérant que ces écarts, sont générés essentiellement par de la fausse monnaie, ou trop 
usagée, non détectée par le régisseur, 

Considérant que les circonstances à l'origine du préjudice de l'organisme public relèvent de la 
force majeure : extériorité, imprévisibilité et irrésistibilité, 

Hôtel de Ville 
Place F.rnest Reyer 

133980 I.e Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le la v a n d o u Sainl-Clair - la Fossette - Aiguebelle Cavalière Pramousquier 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

AUTORISE la commune à prendre en charge les déficits constatés dans les cas sus-évoqués, 

PRECISE que la responsabilité du régisseur est écartée dans ces cas précis, 

PRECISE qu'un état des déficits constatés annuellement sera communiqué au Conseil 
Municipal. 

FArT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

~.; 

« Conformément: aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours 9racieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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,' VILLE DU LAVANDOU 

RRPIJBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR 

DU VAi< 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUN!CIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDl, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s): M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-079 

BUDGET PRINCIPAL -ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES ETEINTES 

Le Centre des Finances Publiques a so11icité par courrier du 15 novembre 2018 
l'admission en non-valeur de la créance suivante : 
Jean-Marie ORDIONl- occupation du domaine public 2012 de l'établissement 
«!'Ardoise»: 84.00 € 

Il est proposé au conseil municipal d'admettre la présente somme en créances éteintes 
(compte 6542) suite au jugement de clôture pour insuffisance d'actif prononcé à 
l'encontre du débiteur. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOlRDELIBERE 
A L'UNANIMITE- 27 voix pour 

DECIDE d'admettre en créance éteinte la somme de 84.00 € suite au jugement de clôture 
pour insuffisance d'actif prononcé à l'encontre du débiteur. 

PRECISE que cette dépense sera imputée au budget primitif 2019 à l'article 6542 
« créances éteintes » 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair - l.a Fossette Aiguebelle Ca v a l i è r e Pramousquier 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT OU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du, Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAU PEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLO RENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHR1STIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-080 

REGULARISATION DES COMPTES 4581/458201 

Vu la nécessité de procéder à la régularisation par apurement de certains comptes, suite à 
la demande du comptable public, 

Le comptable public sollicite l'autorisation de l'assemblée délibérante pour procéder à 
l'apurement des comptes 4581 (dépenses) et 458201 (recettes), lesquels ont été 
mouvementés dans le cadre d'une opération d'investissement sous mandat. 

La note DGCL/DGFIP du 12 juin 2014 précise les modalités de régularisation des 
opérations pour compte de tiers pour lesquelles aucune pièce du dossier n'est plus 
disponible, ce qui est le cas en l'espèce. 

Cette régularisation s'opère par opérations d'ordre non budgétaires, et implique 
notamment de mouvementer le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé », 
par conséquent les opérations suivantes doivent être justifiées par une décision du conseil 
municipal: 

1068 4581 458201 

208 373,38 

42 504 700,91 208 373,38 

179 985,33 

208 373,38 

179 985,33 

179 985,33 

Hôtel de vffte 476 312,86 
._.,,'.'.l.riP r,·,••M• ~,,.,,.,. 

8398(10-68v(i}lcfou 42 504 700.91 0.00 0.00 C 42 504 700.91 
4581D 208 373.38 0.00 0.00 D 208 373.38 

i ohonA:fi8JJ 011 (ho 179 985.33 0.00 o.ooc 173 985.33 Tél 
Télécopie 04 94 715 525 

le l a v a n d o u Sainl-Cl;iir La Fossette Aiguebelle Cavalière Pra rn o u s q u i e r 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 2 7 voix pour 

AUTORISE le comptable public à procéder à l'apurement des comptes 458 et 458201, par 
régularisation du compte 1068 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOJS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: ' 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V ,!!... R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

P1·ésents: M. Gil BERNARD 1, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATfUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoirw) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 
N° délibération: 2019-082 

ARRETE PORTANT AFFECTATION DE CREDITS N°3 

Il est donné lecture à l'assemblée délibérante de l'arrêté municipal n°2019206 du 6 juin 
2019 portant affectation de crédits n°3 sur le budget principal pris par Monsieur le Maire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de cet arrêté 
FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.te/erecours.fr )). 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recou~1ffil'Jf:<t.n!ÏJlll/équi recommencera à courir soit: 
• 'l'F.RŒlEY!Mf! f...49.efification de la réponse de l'autorité territoriale, 
3geJ(i(j~J1UPJ'ff~SiFtroduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

' ; Téléphone 04 9,1 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 

' : Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Ca v a l i è r e Pr a m o u s q u i c r 



Rll'UHLIQUE 

/~' 
[•'""~ ' 

c:Zf!:,P'an.do u 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISF. Dl!P/\RTEMF.NT DU V/1R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres é1us: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M.Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoîr(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-083 

FIXATION DU NOMBRE ET DE LA REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE COMMUNES MEDITERRANEE PORTE DES MAURES DANS LE CADRE D'UN 

ACCORD LOCAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-6-1, 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la composition du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes « Méditerranée Porte des Maures » 
pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux: 

• Selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut 
excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la 
proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l'article L5211-6-1 Ill 
et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais dont 
la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes: 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 
chaque commune devra disposer d'au moins un siège, 
aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 
la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 
20 % de la proportion de sa population dans la population globale des 
communes membres, sauf à bénéficier de l'une des deux exceptions à cette 
règle prévues au e) du 2° du Ide l'article L5211-6-1 du CGCT. 

i 
1 Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 
1 

: Le l.avandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pra m o u s q e i e r 

il 
1 
I! 



Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent 
approuver une composition du Conseil Communautaire de la communauté respectant les 
conditions précitées, par délibérations concordantes. De telles délibérations devront être 
adoptées au plus tard le 31 août 2019 par la majorité des deux tiers au moins des Conseils 
Municipaux des communes membres de la communauté, représentant la moitié de la 
population totale de la communauté ou l'inverse, cette majorité devant nécessairement 
comprendre le Conseil Municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de fa 
communauté. 

A défaut d'un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2019, selon la procédure 
légale, le Préfet fixera à 38 sièges le nombre de sièges du conseil communautaire, qu'il 
répartira conformément aux dispositions des Il, Ill, IV et V de l'article L5211-6-1 du CGCT. 

Au plus tard au 31 octobre 2019, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du 
conseil communautaire de la communauté, conformément à l'accord local qui sera conclu, 
ou, à défaut, conformément à la procédure légale. 

Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu'il a été envisagé de conclure, entre les 
communes membres de la communauté un accord local, fixant à 21 le nombre de sièges du 
conseil communautaire de la communauté, réparti, conformément aux principes énoncés au 
2°) du Ide l'article L5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante: 

Nom des Communes 
Population municipale Nombre de Conseillers 

Membres 
(ordre décroissant de Communautaires titulaires 

population} 

CUERS 11192 5 

LA LONDE 10235 5 

BORMES 7 982 4 

PIERREFEU 6060 3 

LE LAVANDOU 5 759 3 

COLLOBRIERES 1921 1 

43149 21 

Total des sièges répartis : 21 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l'ensemble 
de ces éléments, fixer, en application du I de l'article L5211-6-1 du CGCT, le nombre et la 
répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté de Communes « 
Méditerranée Porte des Maures ». 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE de fixer à 21 le nombre de sièges du conseil communautaire de la Communauté de 
Communes « Méditerranée Porte des Maures », réparti comme suit : 

Il 



Nom des Communes 
Population municipale Nombre de Conseillers 

Membres 
(ordre décroissant de Communautaires titulaires 

population) 

CUERS 11192 5 

LA LONDE 10 235 5 

BORMES 7 982 4 

PIERREFEU 6060 3 

LE LAVANDOU 5 759 3 

COLLOBRIERES 1921 1 

43149 21 

DECIDE d'autoriser Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l'exécution de la 
présente délibération. 

PRECISE que cette répartition de sièges, intervenant dans le cadre de l'accord local, sera suivie 
par une modification des statuts de la Communauté de communes Méditerranée Porte des 
Maures visant à attribuer un siège par tranche de 2200 habitants qui prendra effet lors du 
prochain renouvellement général des conseils municipaux. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

u,\-. 
\ ""' 1 

« Conformément aux dispositions du Cade de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.tr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU \l/1R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents ; M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLO RENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BON NIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-084 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE N°7 DES COMMUNES DE CARCES. LE LUC EN PROVENCE. LA 
MOTTE ET DE L'ENSEMBLE DES COMMUNES MEMBRES DE LA METROPOLE TOULON 

PROVENCE MEDITERRANEE AU SYMIELECVAR 

Vu la délibération du 12 décembre 2018 de la Commune de La Motte actant le transfert de 
la compétence n°7 « Réseau de prise de charge électrique» au profit du SYMIELECVAR, 

Vu la délibération du 18 décembre 2018 de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
actant le transfert de la compétence n°7 « Réseau de prise de charge électrique » par 
l'ensemble des Communes membres de la Métropole, au profit du SYMIELECVAR, 

Vu la délibération du 19 décembre 2018 de la Commune du Luc en Provence actant le 
transfert de la compétence n°7 « Réseau de prise de charge électrique » au profit du 
SYMIELECVAR, 

Vu la délibération du 26 février 2019 de la Commune de Carcès actant le transfert de la 
compétence n°7 « Réseau de prise de charge électrique» au profit du SYMIELECVAR, 

Vu la délibération du SYMIELECVAR du 23 janvier 2019 actant le transfert de la 
compétence n°7 « Réseau de prise de charge électrique » par l'ensemble des Communes 
membres de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, au profit du Syndicat, 

Vu la délibération du SYMIELECVAR du 14 mars 2019 actant le transfert de la compétence 
n°7 « Réseau de prise de charge électrique » des Communes de Carcès, Le Luc en Provence 
et La Motte au1nrofit du Syndicat, HoteTde vn è 
C~~fô~é~f à l'article L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 
lg{ ~'6 Lztfof!~tl9 du 13 août 2004, les collectivités adhérentes doivent entériner ces 
transferts de compétences. 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 52 5 
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Cet accord doit être formalisé par délibération du conseil municipal. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ACCEPTE le transfert de la compétence n°7 « Réseau de prise de charge électrique » des 
Communes de Carcès, Le Luc en Provence et La Motte au profit du SYMIELECVAR. 

ACCEPTE le transfert de la compétence n°7 « Réseau de prise de charge électrique » par 
l'ensemble des Communes membres de la Métropole, au profit du SYMIELECVAR. 

AUTORHSE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en œuvre 
cette décision. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

il 
w r~ 

i 
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VILLE DU LAVANDOU 
Dl.! VAR 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSIJMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERJC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZlA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-085 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE «GESTION DES ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES» A LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDITERRANEE PORTE DES MAURES - AVENANT N°2 A LA 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

Monsieur le Maire expose : 
La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe) a confié, à compter du 1er janvier 2017, aux Communautés de 
Communes, la création, l'aménagement, l'entretien et la gestion des zones d'activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire. 

Le transfert de cette compétence obligatoire a amené la Communauté de Communes 
Méditerranée Porte des Maures (CCMPM) à étudier les espaces économiques présents sur 
son territoire afin d'identifier les Zones d'Activités Économiques. 

Par délibération du 25 septembre 2018, complétée par la délibération du 20 décembre 
2018, le conseil municipal a approuvé le transfert de la gestion de la Zone d'Activité 
Économique du « Batailler » à la CCMPM, à compter du 1er janvier 2019. 

En application dispositions des articles L.5211-4-1 et D.5211-16 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, des conventions de mise à disposition de services peuvent être 
conclues entre les Communes et la Communauté de Communes afin de mutualiser des 
services pour la gestion de compétences transférées. 

Une c~6)M~Jè\Î!i:i~ de mise à disposition de services a été signée entre la CCMPM et la 
CofimrllïAiesdk)imvandou en date du 28 mars 2017 au titre du transfert de la compétence« 
M1Jflffi~nLd'ë'§'JS1tstes DFCI en conditions opérationnelles». 

'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 ï15 525 

: Le Lavandou Saint-Clai,- La Fossette Aiguebelle Ca v a l l è r e Pr a m o u s q u i e r " . a 



Afin d'étendre l'objet de ladite convention pour prendre en compte le transfert de la 
compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations », un avenant 
a été conclu le 18 octobre 2018. 
Suite au transfert de la compétence « Gestion des Zones d'Activités Économiques » de la 
Commune du Lavandou à la Communauté de Communes Méditerranée Porte des Maures 
(MPM) à compter du 1er janvier 2019, il convient d'actualiser les dépenses induites par la 
gestion de cette nouvelle compétence via un nouvel avenant à la convention du 28 mars 
2017. 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-4-1 et 
D.5211-16, 
Vu la convention de mise à disposition de services signée entre la CCMPM et la Commune 
du Lavandou en date du 28 mars 2017 au titre du transfert de la compétence « Maintien 
des pistes DFCI en conditions opérationnelles», 
Vu l'avenant n°1 conclu le 18 octobre 2018 afin de prendre en compte le transfert de la 
compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations », 

Vu la délibération du conseil municipal du 25 septembre 2018, complétée par la 
délibération du 20 décembre 2018, approuvant le transfert de la Zone d'Activité 
Économique du« Batailler» à la CCMPM, à compter du 1er janvier 2019. 

Vu la délibération n°53/2019 du Conseil Communautaire MPM du 11 avril 2019 relative à 
la signature de l'avenant n°2 à la convention de mise à disposition de services pour la 
gestion de compétences transférées, 
Considérant qu'il convient de conclure un nouvel avenant actualisant la convention de 
mise à disposition de services du 28 mars 2017, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE les dispositions de l'avenant n°2 à la convention de mise à disposition de 
services, consécutif au transfert de la compétence « Gestion des Zones d'Activités 
Économiques » de la Commune du Lavandou à la Communauté de Communes 
Méditerranée Porte des Maures (MPM) pour la zone du « Batailler », à compter du 1er 
janvier 2019. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant, dont le projet est joint à la présente 
délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE_DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFOR~ME <t),.·~ .. Q]~.-~.·,.,t:>- 

LE tRE -~::.f/ /Jl jtfs_~"';½;\ 
~/ \{rRTf:'J~~: ~- \ 

-· •.:-- ·-_"·"':\'Z'..--~ ( ~ 
~ !\2:/A.~,.'#.J,d~ .. ~ jt' 1 V,i.·)')>,rf/.,;.··~t•1·~ •. '\ §~J;>"•·~, ~,y~}i4i~~Jt, 

... , î°{.t~.4Wh;;~{~:ti\;s]{::.-- / 
"' ~~~~i' ,~ / 

« Conformément "" dispositio?s du =: de J~stice administrati~e,. le Tribuna1-~drpëjm,dé ~ou/on _p~ut être saisi par voie 
de recours forme contre la presente délibération pendant un de/a, de deux mois't:ommençant a courir a compter· de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application infonnatique « Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.lr ». · 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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·-···- REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE DÉ!'ARTEMFNI. 

VILLE DU lLAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

DU \/,\R 

ARRONDISSEMENT DE Tou LON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDl, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STA TIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M.Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M.Jean-François JSAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Ahsent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 
N° délibération: 2019-086 

RAPPORT D'ACTIVITES DU SYNDICAT DES COMMUNES DU LITTORAL VAROIS - ANNEE 2018 

Conformément aux dispositions de l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le rapport d'activités de l'année 2018 a été transmis par le Président du 
Syndicat des Communes du Littoral Varois. 
Ce rapport a été envoyé aux membres de l'assemblée délibérante et les délégués de la 
commune auprès de ce syndicat ont été entendus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités 2018 du Syndicat des Communes 
du Littoral Varois. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reycr 

83980 le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou Sitint-Clair - 1 .. ,1 Fossette Aiguebelle Cav a I i è r e Pra m o u s q u l e r 
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- - REPUBLIQUE FRANÇAISE 

fgANÇAISE DFPARTl'i'vt[NT DU VAR 

VILLE DU !LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIP.Al, 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. [ean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M.Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme - 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELlZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-087 

FIXATION DE LA REDEVANCE 2019 DE LA SA VILDOR 

Vu le sous-traité de concession en date du 11 juillet 1980 conclu entre la Commune du Lavandou et 
la SA VILDOR ainsi que son avenant du 9 novembre 1988, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 juin 2018 fixant le montant de la redevance 
2018 de la SA VILDOR à 11.453,70 € T.T.C., 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 décembre 2018 fixant les tarifs portuaires 
pour l'année 2019, 

Vu les avis favorables des Conseils Portuaires et d'Exploitation en date du 15 mai 2019, 

Considérant l'article 3 du sous-traité susmentionné qui stipule que les tarifs subiront au cours des 
années futures les augmentations générales affectées à ces divers droits, 

Considérant l'absence d'évolution des redevances d'amarrage pour l'année 2019, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

FIXE à 11.453,70 € T.T.C. la redevance 2019 due par la SA VlLDOR au budget de la Commune du 
Lavandou - Le Port. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 
Hôtel de Ville 

Place Ernest Reyer 
83980 te Lavandou 

1 • 

: Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 , 
; I.e Lavandou Saint-Clair La Fossette Pra rn o u s q u i e r 
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FRANÇAISE [)l'P,\RTEMF.NT 

DEPARTEMENT DU VAR 

DU V/\R 

VILLE DU LAVANDOU 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNJER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 
N° délibération: 2019-088 

PORT DE PLAISANCE - ADMISSION EN CREANCES ETEINTES 

Le Centre des Finances Publiques du Lavandou a par demande en date du 14 mars 2019, 
sollicité l'admissions en créances éteintes de titres pour un montant de 11.640,00 € TTC. 
Cette demande fait suite au jugement de clôture pour insuffisance d'actif prononcé à 
l'encontre d'un ancien occupant de la zone commerciale du port. 

2016 1.548,05 € _ 1 1.548,05 € 
2017 3.191,95 € 1 3.191,95 € 
2018 6.900,00€_ 1 6.900,00€ 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE d'admettre en créances éteintes une somme de 11.640,00 € TTC en raison du 
jugement de clôture pour insuffisance d'actif prononcé à l'encontre du débiteur. 

PRECISE que cette dépense sera imputée au budget annexe du port de l'exercice 2019, à 
l'article de dépense« 6542 » Créances éteintes. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

'Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 

Pr a rn o u s qu i e r 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU \11\R 

VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUli FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-089 

CREATION DE POSTES SAISONNIERS POUR LE PORT 

Vu les avis favorables du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation en date du 15 mai 
2019, 

Afin d'assurer le bon fonctionnement du port et un accueil optimal des usagers durant la 
saison estivale, il est proposé à l'assemblée délibérante la création de treize emplois 
saisonniers pour la période du 1er juillet au 31 août 2019. La rémunération se fera sur la 
base de l'indice 155 (Agent portuaire saisonnier d'accueil et de nettoyage - 1er échelon) de 
la convention collective nationale des personnels des ports de plaisances). 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE la création des emplois sus indiqués, 

DECIDE de la prise en charge par le budget du port des frais relatifs au passage du permis 
bateau, 

PRECISE que les crédits correspondants ont été inscrits au budget primitif 2019 du 
budget annexe du port. 

Hôtel de Ville FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET ANj.H~·p_:~~ .. -ij~~. 
Place Ernest l~eyer POUR EXTRAIT CONFORME[~:-<> ~ .J,fcv;. __ .. ':'¾2' 

83980 Le Lavandou LE MAIRE ($ ,i;,,f\1!~ \i~ 
•< ~~'\f',.,.¾q~ r 

: • .. ;~~i~~tii1i1 . ._. : r"~''''°"' 04 94 051 570 ~ \ \,,~~'/ 
, Telecopre 04 94 71 S 525 •., ".Z::'..'.':!ë."v;sa, .,,, 
, ~.,_ .(t<:!iF~) ~.,., 
; L c 1.. a v a n d o u - S a i n t - C I a î r - L a F o s s e I t e - A i g u e b e 11 e - C-av,rl i è r e - P ra m o u s q u i e r 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

l'l<ANÇAISE DÉl'ARTl:MENT Dl! Vr\R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M_ Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BlGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZlA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 
N° délibération : 2019-090 

EXONERATION DES REDEVANCES D'AMARRAGE POUR LE BATEAU DE L'OPERATION SEA 
PLASTICS 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu les avis favorables du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation en date du 15 mai 
2019, 

Considérant que la Commune en partenariat avec l'Association des Plaisanciers du Port du 
Lavandou (APPL), le Yacht Club du Lavandou et l'association de la Girelle, organisera une 
action de sensibilisation sur le thème de l'impact des plastiques sur le milieu marin les 25, 26 
et 27 juin prochains, 

Considérant que cette action sera confiée à l'association Sea Plastics, association étudiante de 
l'école d'ingénieurs AgroParisTech qui proposera au moyen d'un atelier de sensibilisation 
différentes animations telles que la projection d'un court-métrage << la pollution invisible », 
des mini-conférences interactives et des ateliers ludiques autour des sciences 
océanographiques, 

Considérant que le voilier de l'association susmentionnée fera escale durant 3 jours au port 
du Lj3j~illf1~112our la réalisation de cette action, 
Place Ernest Reyer 

iea~'1Mé~aan1f1cm caractère d'intérêt général de l'action susmentionnée, 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou - S,lint-Clair l.a fossette - Aiguebelle Cavalière Pr a m o u s q u i e r 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

AUTORISE l'exonération totale des redevances d'amarrage pour le voilier de l'association Sea 
Plastics, association étudiante de l'école d'ingénieurs AgroParis Tech pour les nuits des 24, 25 
et 26 juin 2019, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention cl-annexée, 

PRECISE que les dimensions du bateau sont les suivantes: 11.90 mètres x 3.90 mètres, 

PRECISE que le montant exonéré pour la période considérée est de 174 €, 

PRECISE que cette action s'inscrit dans le cadre des actions de sensibilisation à 
l'environnement marin du Pavillon Bleu des Ports de Plaisance et de la démarche Ports 
Propres. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

\~:; 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département: du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAIS!: DÉPARTEMENT DU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 IUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONN IER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTfEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-091 

EXONERATION DES REDEVANCES D'AMARRAGE POUR LE BATEAU DE L'ASSOCIATION 

SPORTIVE DU LYCEE MARCEAU DE CHARTRES 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu les avis favorables du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation en date du 15 mai 
2019, 

Vu la demande formulée par l'association Subaqua Club de Chartres et l'association sportive 
du Lycée Marceau de Chartres en date du 7 mai 2019, 

Considérant que l'association Subaqua Club de Chartres et l'association sportive du Lycée 
Marceau de Chartres, organisent chaque année un stage d'apnée à l'attention de leurs élèves 
dans la baie du Lavandou, 

Considérant qu'à l'occasion de ce stage qui se déroule du 23 juin au 6 juillet, deux demi 
journées sont dédiées au nettoyage des fonds du Port du Lavandou, 

Considérant le caractère d'intérêt général de l'action susmentionnée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
Hôtel de Ville APRES EN AVOIR DELIBERE 

Place Ernest Reyer A L'UNANIMITE - 27 voix pour 
33980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 
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AUTORISE l'exonération totale des redevances d'amarrage pour le semi-rigide de l'association 
Subaqua Club de Chartres pour la période du 23 juin au 6 juillet 2019, 

PRECISE que les dimensions du bateau sont les suivantes : 5.92 m x 2.41 m, 

PRECISE que le montant exonéré pour la période considérée est de 194.40 €, 

PRECISE que cette action s'inscrit dans le cadre des actions de sensibilisation à 
l'environnement marin du Pavillon Bleu des Ports de Plaisance et de la démarche Ports 
Propres. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Tou/on peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecaurs.fr )), 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai » 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 
D U V A R 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDlSSEMliNT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDr, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNJER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s} : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délfbératton : 2019-092 

NOUVELLE NOMENCLATURE DES EMPLOIS - PORT 

Vu la Convention Collective Nationale des Personnels des Ports de Plaisance du 8 mars 2012, 
Vu l'avenant du 18 octobre 2017 relatif à la nomenclature des emplois de la Convention 
Collective Nationale des Ports de Plaisance, 
Vu les avis favorables du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation en date du 15 mai 
2019, 
Considérant que fa classification du personnel des entreprises relevant de la Convention 
Collective Nationale des Ports de Plaisance est définie dans le texte de l'avenant susvisé, 
Considérant que l'avenant susvisé est obligatoirement applicable depuis le 1er janvier 2019, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE la nouvelle nomenclature ci-annexée appliquée aux agents du port du Lavandou, 

PRECISE que l'application de cette nouvelle nomenclature n'a pas d'incidence sur les salaires 
des agents. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, ~- 
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Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

81980 Le Lavandou 

Téléphone 04 9,1 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Pra m o u s q u i e r 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇ/J..ISF. DÉPARTF.,'vlfNT DU Vi,R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BlGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de Ja convocation: 19 juin 2019 

N° délibération : 2019-093 

FIXATION DU MONTANT DE LA PART FIXE ET DES MODALITES DE CALCUL DE LA PART 

VARIABLE DU BATIMENT DIT «LA ROTONDE» 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu l'ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, 

Vu la délibération n°2017-021 du Conseil Municipal du Lavandou en date du 31 janvier 2017, 

Vu les avis favorables des Conseils Portuaire et d'Exploitation en date du 15 mai 2019, 

Considérant que la Commune du Lavandou est gestionnaire du domaine public artificiel de 
l'Etat, 

Considérant que la Commune du Lavandou est amenée, dans le respect des dispositions de 
l'article L. 2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, issu de l'article 3 
de l'ordonnance n°2017-562 susvisée, à délivrer de nouvelles Autorisations d'Occupation 
Temporaire (AOT) sur le domaine public maritime artificiel, dont certaines en dehors du 
périmètre de la zone Commerciale du port, et plus exactement dans un bâtiment Circulaire dit 
« la ROTONDE », 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit faire l'objet d'une 
autorisation conformément aux dispositions de l'article L. 2122-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques, 

Considérant qu'en application de l'article L. 2125-1 du même code, l'occupation du domaine 
public est soumise au paiement d'une redevance, 

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de définir le montant ou les modalités de 
calcul de cette contrepartie financière à l'occupation du domaine public des bénéficiaires 
d'A.O.T, 

Considérant que par délibération du 31 janvier 2017 n°2017-021, le montant de fa part fixe de 
fa redevance domaniale pour les locaux sis zone commerciale du port a été fixé à 200 € HT /m2 

/ an pour les locaux disposant d'une vue mer et à 150 € HT / m2 / an pour les locaux situés à 
l'intérieur et ne disposant pas de vue mer, 

Considérant que les conditions d'occupation des locaux concédés par l'Etat à la Commune du 
Lavandou sur le domaine public portuaire sont comparables, 

Considérant qu'il convient par conséquent d'appliquer concernant la part fixe, une tarification 
identique à l'ensemble des locaux sis sur le port, qu'ils dépendent ou non de la zone 
commerciale, dès lors que leur utilisation a pour objet une exploitation économique, 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le même montant de part fixe que celui défini par 
délibération du 31 janvier 2017, s'agissant de la redevance contrepartie de l'occupation des 
locaux sis à « LA ROTONDE ». 

Considérant par ailleurs, que la clé de répartition retenue pour le calcul de la part variable 
payable chaque année par les bénéficiaires d'une A.O.T cellule sise zone commerciale du Port 
n'est en revanche pas adaptée aux locaux sis sur le domaine public maritime artificiel hors 
zone commerciale. 

Qu'en effet, la prise en compte « des charges d'entretien de la zone commerciale, des 
provisions aux grosses réparations des bâtiments, assurances souscrites par la Régie du Port 
pour garantir Je centre commercial des désordres et sinistres qu'il pourrait subir, de 
l'individualisation des compteurs d'eau et d'assainissement en conformité avec les dispositions 
de l'article 93 de la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et aux 
renouvellements urbains. », n'a pas lieu d'être pour les locaux situés en dehors de la zone 
commerciale, 

Considérant qu'il convient que le montant de la part variable de la redevance due au titre de 
l'occupation des locaux du bâtiment« La ROTONDE» prenne en compte les charges qui y sont 
affectées. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ARRETE le montant de la part fixe de la redevance domaniale des locaux situés sur le domaine 
public portuaire en dehors de la zone commerciale à 200 € HT m2 / an pour les locaux 
disposant d'une vue mer et à 150 € HT m2 / an pour les locaux n'en disposant pas. 

FIXE les modalités de calcul du montant de la part variable annuelle et cumulative à la part 
fixe, en fonction des charges d'entretien du bâtiment« La ROTONDE » dans lequel sont situés 
les locaux, de ses abords et accès, des provisions aux grosses réparations du bâtiment, de 



l'assurance souscrite par la Commune du Lavandou pour garantir le bâtiment des désordres et 
sinistres qu'il pourrait subir, de l'individualisation des compteurs d'eau. 

PRECISE que cette part variable sera calculée chaque année par la Commune du Lavandou qui 
en communiquera les éléments de détail aux bénéficiaires à l'appui du titre de recette qu'elle 
émettra. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

~b 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre fa présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application injormatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.t;' ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

FR,\NÇAISE D(PAl<Ti'MENT 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M_ Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François lSAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRfSTIEN, M. Jean-Laurent FELlZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s): M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTlEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 
N° délibération: 2019-095 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu la foi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale; 

Vu les statuts particuliers des différents cadres d'emplois concernés; 

Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire en date du 5 avril 2018; 

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. 

fi appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et à 
temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 

Monsieur le Maire informe l'assemblée : 

Pour tenir compte de l'évolution des postes de travail, des missions assurées et de la valeur 
professionnelle de certains agents, un avancement de grade a été proposé à la dernière 
Commission Administrative Paritaire. 

De plu~~ un agent de la Collectivité a réussi le concours d'attaché territorial, et possède toutes 
HorlpeVme • . d é . IEJ1fag~j:11~WtsRQp.µr une nommatton sur un poste e cat gone A. 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 
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Il est rappelé que le tableau des effectifs fera l'objet d'un toilettage complet qui permettra, 
après avis du Comité Technique, de supprimer de nombreux postes dont certains sont issus de 
délibérations datant des années 60. 

Ainsi, la Collectivité passera d'un tableau des effectifs (par grade) à un tableau des emplois 
(par métier) pour une gestion simplifiée, une lisibilité de l'organisation mais aussi pour 
apporter du sens et de la reconnaissance aux agents. 

Il est proposé à l'assemblée délibérante : 

Filière administrative 

► Création d'l poste permanent au grade d'attaché territorial à temps complet 

Filière technique 

► Création de 5 postes permanents au grade d'adjoint technique principal de 1ère classe 
à temps complet 

Filière police municipale 

► Création de 2 postes au gracie de brigadier-chef principal de police municipale à temps 
complet 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

CREE les postes susvisés 
MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence 
INSCRIT au budget les crédits correspondants 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi por voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un dé/ai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens 11 accessible par Je site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours 9racieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE D F P A R T E M E N T U U V A R 

VILLE DU LAVANDOU 

REPUBLIQUli FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 2 0 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVA TORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLO RENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 
N° délibération : 2019-096 

DEROGATION RELATIVE AU CONTINGENT DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88 ; 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans 
la fonction publique territoriale; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de 
l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 

Vu laftWUb&'afüon n° 2018-168 du 26 novembre 2018 portant dérogation relative au contingent des 
hëirfe/Ylfil~~Wn'entaires pour le personnel communal; 
83980 Le [aJ,;ôdoû 
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Considérant que Je Comité Technique sera sollicité sur la question dès qu'il sera constitué ; 

Considérant que conformément à l'article 2 du décret n° 91-875 susvisé, il appartient à l'assemblée 
délibérante de fixer, dans les limites prévues par les textes susmentionnés, la nature, les conditions 
d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables au personnel de la collectivité; 

Considérant que la notion d'heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la 
demande du chef de service dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de 
travail; 

Considérant qu'à défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures 
supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le décret n° 2002-60 
susvisé; 

Considérant que le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d'heures 
supplémentaires ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ANNULE la délibération n° 2018-168 du 26 novembre 2018 relative au déplafonnement des 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires (JHTS). 

DECIDE d'autoriser un dépassement du contingent mensuel de 25 heures pour les services désignés 
ci-après. 

FIXE à 50 heures les travaux supplémentaires pouvant être accomplis et payés au cours des mois 
considérés pour les services suivants : 

Vacances scolaires Périscolaire 

Du i« mai au 3 0 septembre Animations-Festivités 

Du 1er juin au 30 septembre Police Municipale 

Du 1er juillet au 30 septembre 

Du 1 •r décembre au 31 décembre 

Tous les services municipaux lors de leur 
participation aux festivités 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

~\~, /:t(,jiff1~1> 
6--,--, ~41·" (~/ r,rtj' __M,-., f,,\ 7ft ~- ?:(-}:~ é), 
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« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr >1. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de /a notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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D U V A R 

ARRONDlSSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, Je Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAlA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNŒR, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-097 

RECRUTEMENT D'UN AGENT SAISONNIER A L'ECOLE DE VOILE MUNICIPALE 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale ; 

Considérant que le recours aux agents contractuels pour accroissement saisonnier d'activité 
est prévu pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois; 

Monsieur le Maire rappelle l'assemblée, 

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Hôtel de Ville 
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Monsieur le Maire informe l'assemblée, 

Qu'en prévision de la période estivale 2019 et du renouvellement de l'équipe de direction, il 
est nécessaire de renforcer l'école de voile municipale, pour la période du 1er juillet 2019 au 
31 août 2019. 

A cet effet, il peut être fait appel à du personnel saisonnier en application de l'article 3, alinéa 
2 de la loi du 26 janvier 1984. 

Il est donc proposé de recruter un agent saisonnier contractuel dans les conditions fücées par 
l'article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, à temps complet pour exercer les 
fonctions de coordinateur d'activité nautiques correspondant au grade de conseiller territorial 
des activités physiques et sportives, du 1er juillet 2019 au 31 août 2019 inclus. 

Cet agent devra disposer à minima du BPJEPS activités nautiques, du permis bateau et d'une 
expérience avérée. 

La rémunération s'effectuera par référence aux grilles indiciaires afférentes du cadre 
d'emplois des conseillers territoriaux des activités physiques et sportives et variera selon les 
diplômes et l'expérience du candidat retenu. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ADOPTE la proposition de Monsieur le Maire. 

CHARGE Monsieur le Maire de la détermination du niveau de recrutement et de 
rémunération. La rémunération sera limitée à l'indice terminal du grade de référence. 

INSCRIT au budget les crédits correspondants. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

l\t~ 
<< Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique" Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.(t », 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai J) 
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VILLE DU LAVANDOU 

DBPARTEMENT DU VAR 

DU VAR 

ARRONDISSEMBNT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et Je vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDr, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STA TIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZ[A 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-098 

AJUSTEMENT DES EFFECTIFS SAISONNIERS DU SERVICE JEUNESSE 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loin° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3 (2°) ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique 
Territoriale; 

Vu le décret n° 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Considérant que le recours aux agents contractuels pour accroissement saisonnier 
d'activité est prévu pour une durée maximale de six mois pendant une même période de 
douze mois; 

Monsieur le Maire rappelle l'assemblée, 

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
S~Jw~\rib~~Jiltives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité 
mmédlab1iiis.ement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
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Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services, 

Monsieur le Maire informe l'assemblée; 

Qu'en prévision de la période estivale 2019 et des vacances de la Toussaint, il est 
nécessaire d'ajuster le recrutement des agents saisonniers affectés au service jeunesse 
(accueil de loisirs). 

A cet effet, il peut être fait appel à du personnel saisonnier en application de l'article 3, 
alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984. 

Il est donc proposé le recrutement d' agents saisonniers contractuels dans les conditions 
fixées par l'article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée et comme suit: 

Animateur BAFA 16 
Animateur Stagiaire BAFA 8 ~ Du 08/07/2019 

Jeunesse I A . t liflé 2 Adjoint Au 30/08/2019 
mma eur non qua 1 1e d'animation (Cl) 

Animateur BNSSA 2 
Animateur BAFA 6 Du 21/10/2019 
Animateur Stagiaire BAF A 2 ~ Au 31/10/2019 

La rémunération s'effectuera par référence aux grilles indiciaires afférentes aux grades 
définis ci-dessus, et variera selon les fonctions, diplômes et l'expérience professionnelle 
des candidats retenus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE la création des emplois susvisés. 

CHARGE Monsieur le Maire de la détermination des niveaux de recrutements et de 
rémunération des candidats selon la nature des fonctions concernés, leur expérience et 
leur profil. La rémunération sera limitée à l'indice terminal du grade de référence. 

INSCRIT au budget les crédits correspondants. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORM~,..~rcrz::;~ 

LE MAIRE !J'~ -.--·~.· .·!f,:,;'\ 
a- li~~:.,;\ ·-;::, «~ ,.,1-.. (,<'".\ -z ~:fl!·· ., z.r; o·} 
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« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé cantre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes; 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut Ure saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.tt ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours 9racieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gi1 BERNARDr, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTrEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de Ja convocation : 19 juin 2019 
N° délibération : 2019-099 

RECOURS A DES VACATAIRES POUR ASSURER UNE MISSION DE SURVEILLANCE DE CANTINE 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique 
Territoriale ; 

Vu le décret 2006- du 26 juillet 2006 relatif à la protection des mineurs accueillis hors du 
domicile parental et modifiant le code de l'action sociale et des familles; 

Vu la QE - Jo Sénat - 22 février 1996, p412; 

Vu la délibération n° 2017-230 du 15 novembre 2017; 

Considérant qu'il est nécessaire d'apporter une précision à la délibération susvisée, 
notamment en matière d'indemnisation des congés payés ; 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 
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Monsieur le Maire rappelle l'assemblée, 

Les cantines scolaires sont un service municipal facultatif, organisé par et sous la 
responsabilité du maire de la commune. La municipalité est donc responsable des enfants 
durant la totalité du temps qui sépare la fin des classes du matin et la reprise des classes 
de l'après-midi, c'est-à-dire non seulement durant le temps du repas, mais également 
pendant celui qui précède et qui le suit en dehors du service d'enseignement proprement 
dit. 

Aujourd'hui, les effectifs nécessitent le recrutement de vacataires pour assurer la 
surveillance de cantine durant les périodes scolaires (lundi-mardi-jeudi-vendredi), de 
11H15 à 13H30. 

Missions: 

❖ Service des repas 
❖ Encadrement des enfants 

Profil recherché : 

❖ Etudiants, sans emplois (18-65 ans), ... et disponible tous les jours de 11H15 à 
13H30. 

❖ Les candidats titulaires du BAFA seront privilégiés 

Qualités recherchées : 

❖ Sérieux 
❖ Rapidité et dynamisme 
❖ Bonne présentation 
❖ Goût du travail en équipe 
❖ Bon contact avec les enfants 

Rémunération : 

❖ Taux horaire SMIC 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

AUTORISE Monsieur le Maire à recruter des vacataires pour assurer, en cas de besoin, la 
mission de surveillance de cantine (service de repas et encadrement des enfants) 
conformément au profil recherché. 

FIXE le montant horaire brut de la vacation assurée sur la base du salaire horaire 
minimum légal (SMIC). 

PERMET au Maire ou son représentant de signer tous les actes afférents à ce dossier. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE(\IRE 

~~\:,; 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mait'ie Nombre de membres élus: 29 

En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde ST ATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTr, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Philippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

Absent(s) : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-100 

FRAIS OCCASIONNES PAR LES DEPLACEMENTS 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment son article 20; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale et notamment son article 88 ; 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 
locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991; 

Vu le décret n° 2006- 781 du 3 juillet 2006, fixant les conditions et modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils de l'Etat; 

Vu le décret n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre fixant le siège 
et désignant le comptable public de la métropole du Grand Paris ; 

Vu le décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplac~ment~

1
t
1 
emporaires des personnels civils de l'Etat; 

Hotel de Vi e 
Place Ernest Reyer 

VuJiarriêtia,&fil!I~, janvier 2007 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue 
à l'article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001; ; 
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Vu l'arrêté du 22 décembre 2006 fixant le montant maximum de participation de 
l'administration employeur aux déplacements effectués entre leur résidence habituelle et 
leur lieu de travail par les personnels de l'Etat et des établissements publics administratifs 
de l'Etat travaillant hors Ile-de-France; 

Vu l'arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 
indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l'Etat; 

Vu l'arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 
indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels de l'Etat i 

Vu l'arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 
indemnités de stage prévues à l'article 3 du décret n° 2006- 781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l'Etat; 

Considérant que la délibération constitue une pièce justificative pour le comptable (CGCT, 
annexe à l'article D.1617-19); 

• Agent en mission : agent en service, muni d'un ordre de mission pour une durée totale 
qui ne peut excéder douze mois, qui se déplace, pour l'exécution du service, hors de sa 
résidence administrative et hors de sa résidence familiale, 

• Agent assurant un intérim : agent qui se déplace pour occuper un poste 
temporairement vacant, situé hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence 
familiale, 

• Agent en stage : agent qui suit une action de formation statutaire préalable à la 
titularisation ou qui se déplace, hors de sa résidence administrative et hors de sa 
résidence familiale, pour suivre une action, organisée par ou à l'initiative de 
l'administration, de formation statutaire ou de formation continue en vue de la formation 
professionnelle tout au long de la vie des personnels de l'Etat, 

• Personne participant à un organisme consultatif ou qui intervient pour le compte 
des services et établissements : personne qui se déplace pour participer aux 
commissions, conseils, comités et autres organismes consultatifs dont les frais de 
fonctionnement 

Résidence administrative : le territoire de la commune sur lequel se situe le service où 
l'agent est affecté. Lorsqu'il est fait mention de la résidence de l'agent, sans autre 
précision, cette résidence est sa résidence administrative. 

Résidence familiale: le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l'agent. 

Constituant une seule et même commune : toute commune et les communes limitrophes, 
desservies par des moyens de transports publics de voyageurs 



Lorsque l'agent se déplace pour les besoins du service à l'occasion d'une mission ou d'un 
intérim, il peut prétendre, sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès du seul 
ordonnateur : 

► à la prise en charge de ses frais de transport, ► à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon 
les cas, au remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas, au 
remboursement forfaitaire des frais et taxes d'hébergement 

Sous réserve de l'impossibilité de recourir aux prestations prévues à l'article 5 du décret 
n° 2006-781, des avances sur le paiement des frais sont consenties aux agents qui en font 
la demande. Leur montant est précompté sur l'ordonnance ou le mandat de paiement 
émis à la fin du déplacement à l'appui duquel doivent être produits les états de frais 

0,21€parkm 

0,37 € par km / 0,46 € par km / 0,27 € par km 

0,41 € par Ion / 0,50 € par km 1 0,29 € par km 

0,14€parkm 

0,11 € par km 

(Le montant des indemnités kilométriques ne 
pouvant être inférieur à une somme 
forfaitaire de 10 €) 

Taux de remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas : 15.25 € 

Taux de remboursement forfaitaire des frais d'hébergement : 

► Taux de base : 70 € 



► Grandes villes (population è 200 000 hbts) et communes de la métropole du Grand 
Paris: 90 € ► Commune de Paris : 110 € ► Agents reconnus en qualité de travailleur handicapé : 120 € 

L'agent dont la résidence administrative se situe en métropole, outre-mer ou à l'étranger, 
appelé à se présenter aux épreuves d'admissibilité ou d'admission d'un concours, d'une 
sélection ou d'un examen professionnel organisé par l'administration, hors de ses 
résidences administrative et familiale, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de 
transport entre l'une de ses résidences et le lieu où se déroulent les épreuves. Ces frais ne 
peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile. 

L'indemnisation des frais de repas et d'hébergement liés aux formations de préparation 
aux concours et examens professionnels n'est pas prévue par les textes. 

Les agents peuvent utiliser leur véhicule terrestre à moteur, sur autorisation de leur chef 
de service, quand l'intérêt du service le justifie. 

En métropole et outre-mer, l'agent autorisé à utiliser son véhicule terrestre à moteur pour 
les besoins du service est indemnisé de ses frais de transport soit sur la base du tarif de 
transport public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base d'indemnités 
kilométriques, dont les taux sont fixés par un arrêté conjoint du ministre chargé de la 
fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l'outremer. 

L'agent qui utilise son véhicule terrestre à moteur n'a pas droit au remboursement des 
impôts, taxes et assurances qu'il acquitte pour son véhicule. Il doit avoir souscrit au 
préalable une police d'assurance garantissant d'une manière illimitée sa 
responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l'utilisation de 
son véhicule à des fins professionnelles. 

L'agent qui a utilisé son véhicule personnel est remboursé, sur autorisation du chef de 
service, des frais de stationnement et de péage sur présentation des pièces justificatives 
au seul ordonnateur, quand l'intérêt du service le justifie et dès lors que ces frais n'ont pas 
été pris en charge. En toute occurrence, l'agent n'a droit à aucune indemnisation pour les 
dommages subis par son véhicule. 

Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués par 
l'agent au seul ordonnateur qui en assure le contrôle. 

Les frais d'hébergement doivent être systématiquement justifiés par une facture ou toute 
autre pièce attestant d'un hébergement à titre onéreux. 



En ce qui concerne les frais de transport et les frais de repas, la communication ou non 
des justificatifs de paiement dépend désormais du montant des frais de transport engagés 
par l'agent: 

► Lorsque les frais de transport sont inférieurs à 30 €, les agents doivent 
simplement conserver leurs justificatifs de frais de transport et de frais de repas 
jusqu'à leur remboursement par l'employeur. Leur communication n'est requise 
qu'en cas de demande expresse de l'ordonnateur; ► Lorsque les frais de transport sont supérieurs à 30 €, les agents doivent 
obligatoirement communiquer l'ensemble des justificatifs de leurs frais de 
transport et de repas (en plus de ceux relatifs aux frais d'hébergement). 

►
LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 

APRES !EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ADOPTE les dispositions ci-dessus exposées 

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de chaque année du 1 cr décembre au 31 
décembre 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fi: ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 



RÉPUlltlQUE 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

IR1\N(,:AISE DÉPARTF.Ml:NT DU Vt\R 

VILLE DU LAVANDOU 

DEPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 JUIN 2019 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice : 2 9 
Qui ont pris part à la délibération : 20 + 7 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-six juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme 
Nathalie CHRISTIEN, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, 
M.GuyCAPPE 

Pouvoir(s) : M. Patrick LESAGE a donné pouvoir à M. Bruno CAPEZZONE, Mme Nadine EMERIC a 
donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a donné pouvoir à Mme Charlotte 
BOUVARD, M. Phi1ippe GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice 
FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude MAUPEU, M. Georges TAILLADE a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, Mme Andrée VIALE a donné pouvoir à M. Jean-Laurent FELIZIA 

AbsentW : M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date dela convocation: 19 juin 2019 

N° délibération: 2019-101 

DONS DE TOURS DE REPOS 

Vu la loin° 2014-459 du 9 mai 2014 permettant le don de jours de repos à un parent d'un 
enfant gravement malade ; 

Vu la loi n° 2018-84 du 13 février 2018 créant un dispositif de don de jours de repos non 
pris au bénéfice des proches aidants de personne en perte d'autonomie ou présentant un 
handicap; 

Vu le décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de 
jours de repos à un autre agent public parent d'un enfant gravement malade; 

Vu le décret n° 2018-874 du 9 octobre 2018 pris pour l'application aux agents publics 
civils de la loi n° 2018-84 créant un dispositif de don de jours de repos non pris au 
bénéfice des proches aidants de personne en perte d'autonomie ou présentant un 
handicap; 

Monsieur le Maire rappelle l'assemblée, 

La loi n° 2014-459 du 9 mai 2014 a introduit un nouveau dispositif dans le Code du 
Travail (article L. 1225-65-1). 

Cette loi dite loi « Mathys », a été promulguée en souvenir d'un enfant atteint d'une très 
J.--l9WI ~~)lille d t l ' 2009 ·t ' . ' . d , ' gv,ty~ i:_!-Mi\~M!r on e pere en avai epuise tous ses Jours e conges pour rester a 

sg~~heMtiltn~s collègues du père avaient pris l'initiative de mettre une partie de leurs 
jours d'Aménagement et Réduction de Temps de Travail (A.R.T.T.J à sa disposition, avec 

Télép~~<è~rJ! g~,I~JfJirection de l'entreprise, alors même qu'aucun cadre légal n'existait. 
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Cette loi a permis aux salariés du privé d'offrir des jours de repos à un collègue dont 
l'enfant souffre d'une maladie ou d'un handicap grave, ou des conséquences d'un accident 
grave, pour lui donner ainsi du temps à consacrer à son enfant malade. 

Le décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permet aux agents publics de réaliser un don de 
jours de repos à un autre agent public ou militaire relevant du même employeur. 

Depuis, le 13 février 2018, le législateur a étendu la possibilité du don de jours solidaires à 
un proche aidant d'une personne gravement malade. C'est dans ce cadre élargi qu'il est 
présenté pour approbation au Conseil Municipal ces deux dispositifs ainsi que leurs 
modalités d'application au sein de la Commune du Lavandou. 

1. PRINCIPE DU DON DE REPOS A UN PARENT D'UN ENFANT GRAVEMENT MALADE 

1.1 Principes 
Le décret n° 2015-580 du 29 mai 2015 relatif au don de jours pour enfant 
gravement malade ou handicapé a permis sa mise en œuvre aux agents 
titulaires et contractuels des trois fonctions publiques. Il en pose le cadre de la 
manière suivante : 
Un agent public peut, sur sa demande, renoncer anonymement et sans 
contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris, qu'ils aient été 
affectés ou non sur un compte épargne-temps, au bénéfice d'un autre agent 
public. 

1.2 Les jours qui peuvent faire l'objet d'un don ► Le congé annuel ne peut être donné que pour tout ou partie de sa durée 
excédant 20 jours ouvrés. Pour les agents autorisés à travailler à temps 
partiel ou occupant un poste à temps non complet, le nombre de jours de 
congés susceptibles d'être donnés est proratisé en fonction de la quotité de 
temps de travail. ► Les jours épargnés sur un compte épargne temps peuvent être donnés à tout 
moment alors que ceux non épargnés sur un compte épargne temps peuvent 
être cédés jusqu'au 31 décembre de l'année au titre de laquelle les jours de 
repos sont acquis. 

1.3 Les jours qui ne peuvent pas faire l'objet d'un don ► Les jours de repos compensateur ► Les jours de congé bonifié. 

L'agent bénéficiaire doit relever du même employeur que l'agent donateur et 
doit assumer la charge d'un enfant âgé de moins de 20 ans. atteint d'une 
maladie, d'un handicap ou victime d'un accident d'une particulière gravité 
rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants. 

L'agent bénéficiaire d'un ou de plusieurs jours de congé ainsi donnés a droit au 
maintien de sa rémunération pendant sa période de congé, à l'exclusion des 
primes et indemnités non forfaitaires qui ont le caractère de remboursement 
de frais et des primes non forfaitaires qui sont liées à l'organisation et au 
dépassement du cycle de travail. 

2. LA PROCEDURE DU DON DE JOURS POUR UN ENFANT GRAVEMENT MALADE OU 
ATTEINT D'UN HANDICAP 



2.1 L,'.agent qui souhaite faire un don de jours de repos 

La Direction des Ressources Humaines est chargée de gérer cette procédure et 
pourra notamment organiser le recueil de dons anonymes en fonction des 
situations dont elle a connaissance. 

Un « fonds de solidarité de dons de jours» sera créé et sera crédité des jours qui 
y ont été versés depuis sa création. 

L'agent qui donne un ou plusieurs jours de repos signifie par écrit à l'autorité 
territoriale, le don et le nombre de jours de repos afférents. 

Avant de procéder au don, il n'est pas nécessaire que le donateur ait consommé 
tout ou partie des jours de congés annuels auxquels il a droit. 

Dans la pratique, l'agent donateur devra compléter le formulaire en annexe et 
disponible à la Direction des Ressources Humaines, en indiquant précisément 
le type de congés à défalquer et le nombre de jours. Le don devient définitif 
seulement après accord de l'autorité territoriale. 

Une fois le don effectué, le donateur ne peut pas revenir sur sa décision. 

Une fois le don validé, la Direction des Ressources Humaines en informe le 
donateur et défalque de son solde le nombre de jours cédés pour le verser sur 
le « fonds de solidarité de dons de jours» 

2.2 L'agent gui souhaite bénéficier d'un don de jours de repos 

L'agent qui souhaite bénéficier d'un don de jours de repos formule sa demande 
par écrit auprès de l'autorité territoriale. Cette demande est accompagnée d'un 
certificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui 
suit l'enfant et attestant la particulière gravité de la maladie, du handicap ou de 
l'accident rendant indispensables une présence soutenue et des soins 
contraignants auprès de l'enfant. 
Le certificat médical devra également préciser la durée prévisible des soins. Ce 
document sera transmis au médecin de la Prévention avec les réserves de la 
confidentialité qui s'imposent. 

2.3 La durée du congé 

La durée d'absence dont l'agent peut bénéficier à ce titre est plafonnée à 25 
jours par agent et par année civile afin de respecter un équilibre entre agents, 
et pourra être portée à titre dérogatoire à 30 jours par enfant et par année 
civile quelle que soit la quotité de travail de l'agent bénéficiaire. Considérant 
dans le cas du don pour enfant malade, que le législateur a fixé un plafond 
maximum de 90 jours par enfant et par année civile pour les situations le 
nécessitant sur un plan médical. 

La durée du congé est fractionnable à la demande du médecin qui suit l'enfant 
malade. Le don est fait sous forme de jour entier quelle que soit la quotité de 
travail de l'agent qui en bénéficie. 

L'autorité territoriale dispose de 15 jours ouvrables pour informer l'agent 
bénéficiaire du don de jours de repos. 

En cas d'avis favorable, une copie de l'accord est transmise à sa hiérarchie qui 
ne peut pas s'opposer à l'utilisation des dons de jours de repos, même pour 
nécessité de service. 



A l'issue de la période prévue de soins, l'agent devra fournir un nouveau 
certificat médical répondant aux mêmes conditions que le précédent. 

A la différence des congés annuels, l'absence du service de l'agent bénéficiaire 
d'un don de jours de repos peut excéder 31 jours consécutifs. 

Par ailleurs, la durée du congé annuel et celle du congé bonifié peuvent être 
cumulées consécutivement avec les jours de repos donnés à un agent public 
parent d'un enfant gravement malade. 

2.4 La non utilisation des jours de repos 

Les jours de repos accordés à l'agent ne peuvent pas alimenter le compte 
épargne temps du bénéficiaire et aucune indemnité ne peut être versée en cas 
de non utilisation de jours de repos ayant fait l'objet d'un don 

Le reliquat de jours donnés qui n'ont pas été consommés par le bénéficiaire au 
cours de l'année civile est restitué à l'employeur et donc crédité sur le « fonds 
de solidarité» de dons de jours de la Commune du Lavandou créé à cet effet. 

2.5 La rémunération et carrière de l'agent bénéficiaire 

La durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif. 

L'agent bénéficiaire d'un ou de plusieurs jours de congé ainsi donnés a droit au 
maintien de sa rémunération pendant sa période de congé, à l'exclusion des 
primes et indemnités non forfaitaires qui ont le caractère de remboursement 
de frais et des primes non forfaitaires qui sont liées à l'organisation et au 
dépassement du cycle de travail. 

2.6 La vérification par D'autorité territoriale 

L'autorité qui a accordé le congé peut faire procéder aux vérifications 
nécessaires pour s'assurer que le bénéficiaire du congé respecte les conditions 
exigées à l'article 4 du décret n°2015-580 du 28 mai 2015. 

Si ces vérifications révèlent que les conditions ne sont pas satisfaites pour 
l'octroi du congé, il peut y être mis fin après que l'intéressé a été invité à 
présenter ses observations. 

3. UNE NOUVELLE LOI POUR LE DON DE JOURS POUR UN PROCHE AIDANT 

Ce nouveau dispositif, prévu par la loi n° 2018-84 du 13 février 2018 est calqué sur 
celui déjà ouvert au bénéfice des parents d'un enfant gravement malade. 

Ainsi, un agent public peut, en accord avec son employeur, renoncer anonymement 
et sans contrepartie à toute ou partie de ses jours de repos non pris au bénéfice 
d'un collègue qui vient en aide à un proche atteint d'une perte d'autonomie d'une 
gravité particulière ou présentant un handicap. 

Cela concerne les employés du secteur privé comme les agents publics civils et 
militaires. 

Cette loi insère un article L.3142-25-1 dans le Code du Travail afin d'octroyer un don 
de jours de repos non pris au bénéfice d'un proche aidant d'une personne en perte 



d'autonomie ou présentant un handicap ces personnes étant celles reconnues à 
l'article L.3142-16 du Code du travail. 

Le bénéficiaire du don de jour de repos peut y prétendre pour : 
111 Son conjoint 
Il 

"' 

l!I 

Il 

El 

l!I 

l!I 

Il 

l!I 

Son concubin (au sens de l'article 515-8 du Code civil :« Le concubinage est une 
union de fait, caractérisée 
Par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité, entre 
deux personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple»). 
Son partenaire de PACS 
Un ascendant 
Un descendant 
Un enfant dont il assume la charge au sens de l'article L. 512-1 du code de la 
sécurité sociale, 
Un collatéral jusqu'au quatrième degré 
Un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu'au quatrième degré de son 
conjoint, concubin ou partenaire d'un PACS 
Une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il 
entretient des liens étroits et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et 
fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou 
des activités de la vie quotidienne 

Ce dispositif fait application des principes prévus dans la loi n°2014-459 du 9 mai 
2014. 

L'agent public donateur s'entend de tout agent dont le régime des congés est fixé par 
référence aux lois du 13 jutllet 1983 et du 26 janvier 1984 notamment : 
fonctionnaires titulaires et stagiaires, agents contractuels 

Dans le cadre des deux dispositifs, il sera demandé à tout agent souhaitant bénéficier du 
don de jours solidaires que ce soit pour enfant malade ou en tant que proche aidant, de 
procéder en premier lieu et avant tout recours au dispositif du don, à l'utilisation de son 
Compte Epargne Temps s'il en possède un. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE l'application aux agents de la Commune du Lavandou des dispositions des 
décrets n° 2015~580 du 29 mai 2015 et n° 2018-874 du 9 octobre 2018 permettant à un 
agent public civil le don de jours de repos à un autre agent public parent d'un enfant 
gravement malade ou un proche aidant. 

DESIGNE la Direction des Ressources Humaines comme gestionnaire de ce dispositif ainsi 
que la création d'un « fonds de solidarité communal pour les dons de jours de repos». 

DECIDE d'adopter l'imprimé de demande de don de jours solidaires pour l'ensemble du 
personnel communal dont un exemplaire est annexé à la présente délibération. 


